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Chapitre 1 : Introduction 
Notre modèle économique linéaire actuel, basé sur le schéma « prendre-fabriquer-jeter » (Ellen 
MacArthur FoundaVon, 2013), a montré ses limites dans un monde où les ressources ne sont pas 
infinies. À l’heure actuelle, si toute l’humanité consommait comme la Belgique, le jour du dépassement 
de la planète aurait été le 23 mars 2024 (Earth Overshoot Day, 2024). Cela signifie qu’à ce^e date, 
tout ce que l’écosystème pouvait renouveler sur un an a été consommé. L’équivalent de 4,1 planètes 
serait nécessaire pour répondre à ce rythme de consommaVon (World Wildlife Fund, 2024) ! 
 
L’économie linéaire souVent la surexploitaVon des ressources naturelles, la producVon massive de 
déchets et les émissions considérables de gaz à effet de serre (Pomoni et al., 2024). Celles-ci 
contribuent aux changements climaVques, à la perte de la biodiversité, à la raréfacVon des ressources 
ainsi qu’à la dégradaVon de notre environnement. Ces effets négaVfs impactent la populaVon, la faune, 
la flore et les êtres vivants mais touchent également les entreprises. Celles-ci subissent, entre autres, 
la raréfacVon des ressources naturelles, la hausse des prix et la dépendance aux énergies fossiles ainsi 
que leur importaVon. C'est donc l'intégralité du modèle qui est affectée. 
 
L'économie circulaire se présente comme une soluVon prome^euse à ces défis. En favorisant une 
meilleure producVon et consommaVon, ce modèle réduit non seulement l’impact environnemental 
avec son concept de cycles fermés, mais génère également de nouvelles opportunités économiques et 
sociales en opVmisant l’uVlisaVon des ressources. 
 
Le secteur agroalimentaire est parVculièrement perVnent pour l'applicaVon de l'économie circulaire et 
s’inscrit dans le Pacte Vert pour l’Europe avec sa stratégie de la ferme à la table (Commission 
Européenne, 2019). Selon l’OrganisaVon pour l'AlimentaVon et l'Agriculture, 1,3 milliard de tonnes de 
denrées alimentaires comesVbles sont perdues ou gaspillées chaque année, de la producVon agricole 
jusqu'à la consommaVon (à l'exclusion de la recherche et de la vente au détail) (Food and Agriculture 
OrganizaVon, 2019). L’agroalimentaire est donc un secteur où la consommaVon de ressources, d’eau, 
d’énergie et la producVon de déchets sont importantes (Salvatori et al., 2019). 
 
Le domaine de la pomme est parVculièrement intéressant à étudier. Celle-ci est l'un des fruits les plus 
consommés au monde (Barreira et al., 2019), avec une producVon annuelle de plus de 95,8 millions de 
tonnes en 2022 (FAOSTAT, 2023). 70 à 75%  des pommes sont uVlisés pour leur consommaVon à l’état 
naturel, le reste étant transformé en produits divers dont le jus. Celui-ci représente 65% de la quanVté 
totale de pommes transformées et  génère 25% de résidus , appelés marc de pomme (Lyu et al., 2020a). 
Au niveau mondial, cela correspond à 4,2 millions de tonnes de marc produites chaque année. 
 
Bien que de nombreuses recherches aient traité l’économie circulaire dans le domaine agroalimentaire, 
peu se concentrent sur le secteur de la pomme. Il semble pourtant perVnent d’étudier ce secteur dans 
une perspecVve d’économie circulaire. En adoptant une telle approche, ce secteur pourrait non 
seulement améliorer son impact environnemental mais aussi son impact économique et social, 
contribuant ainsi à un avenir durable et résilient. 
 
Ce mémoire a pour objecVf d’idenVfier les praVques d'économie circulaire dans le secteur de la pomme 
mais aussi ses barrières, qui, comme le soulignent Tura et al. (2019), sont fortement liées au contexte.  
 
Nous nous poserons donc la quesVon : « Quelles sont les pra-ques d’économie circulaire mises en 
œuvre dans les Pe-tes et Moyennes Entreprises wallonnes du secteur agroalimentaire de la pomme 
ainsi que leurs barrières ? »  
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Afin de répondre à ce^e quesVon, une revue de la li^érature scienVfique a été conduite dans le but 
d’une mise en contexte des données disponibles sur le sujet. De manière à compléter ce^e revue 
li^éraire, nous avons mené des entreVens sur le terrain avec différents producteurs et/ou 
transformateurs de pommes situés partout en Wallonie. Nous avons ensuite effectué une analyse 
comparaVve entre les données fournies par la li^érature et celles recueillies sur le terrain. Notre but 
est de me^re en évidence ce qui existe déjà en terme d’économie circulaire dans le secteur 
agroalimentaire de la producVon et de la transformaVon de la pomme ainsi que  l’idenVficaVon des 
obstacles existants. 
 
La présente recherche est structurée en plusieurs chapitres afin de répondre à la quesVon posée. 
L'introducVon fournit une vue d'ensemble de l'historique et du contexte ayant moVvé ce^e quesVon 
de recherche. Le deuxième chapitre se concentrera sur l'économie actuelle, les concepts clés de 
l'économie circulaire, les lois afférentes, ainsi que sur la circularité dans le secteur agroalimentaire. Le 
troisième chapitre détaillera la méthodologie adoptée, composée de huit étapes spécifiques, visant à 
élaborer ce^e étude. Les résultats des six études de cas seront présentés dans le quatrième chapitre. 
Ceux-ci feront ensuite l'objet d'une analyse comparaVve dans le cinquième chapitre, où leurs 
similitudes et différences seront mises en lumière, et confrontés à la li^érature existante afin 
d'idenVfier les écarts entre la théorie et la praVque. Enfin, le dernier chapitre proposera une conclusion 
en résumant les principaux résultats de la recherche, tout en soulignant ses limites. 

 
  



 7 

Chapitre 2 : Revue de littérature 
Ce^e revue de li^érature a pour objecVf de clarifier et de synthéVser les définiVons et les concepts 
relaVfs à la quesVon de recherche. Ce^e revue commencera par une présentaVon de l’économie 
actuelle. L’économie circulaire sera ensuite abordée dans son ensemble ainsi que dans le secteur 
agroalimentaire. Enfin, ses limites théoriques seront abordées. 
 
De manière à établir la revue li^éraire, une première recherche a été réalisée afin d’avoir une 
compréhension globale de l’économie circulaire. Le site internet de la Ellen MacArthur Fonda9on (EMF) 
a permis en grande parVe ce^e prise de connaissance. En effet, créée en 2010 par la navigatrice 
britannique Ellen MacArthur, la fondaVon a joué un rôle crucial dans la promoVon de l’économie 
circulaire à l’échelle mondiale, en encourageant la nouvelle généraVon à construire un avenir prospère 
et durable (Ellen MacArthur FoundaVon, s.d.). 
 
Afin d’analyser la vaste li^érature existant sur l’économie circulaire, la méthode de Revue SystémaVque 
de la Li^érature a été uVlisée. Celle-ci est une méthode complète et reproducVble perme^ant 
d’idenVfier, d’évaluer et d’interpréter toutes les recherches disponibles sur une quesVon ou un 
domaine parVculier (Fink, 2005). Les quatre étapes selon Denyer & Tranfield (2006) ont été suivies : 1) 
idenVficaVon des études existantes, 2) sélecVon et évaluaVon de leurs contribuVons, 3) analyse et 
synthèse des données ; 4) présentaVon des résultats d'une manière qui permet de Vrer des conclusions 
sur l’état des connaissances. 
 
Pour trouver la li^érature perVnente, les arVcles ont été collectés dans les bases de données Science 
Direct et ULiège Library à l’aide des principaux mots-clés suivants et combinés à des opérateurs 
booléens (chaque mot clé a également été traduit en anglais) : 

• Économie circulaire • Opportunité* 
• Agroalimentaire • Difficulté* 
• Agricult* • Pomme* 
• Barrière* • Déchet* 

 
Seuls les arVcles publiés en anglais et en français dans des revues scienVfiques évaluées par des pairs 
ont été sélecVonnés.  
 
De plus, l’ouVl Connected Papers a été uVlisé. Il permet, à parVr d’un arVcle sélecVonné, d’idenVfier 
une dizaines d’autres arVcles en lien avec celui-ci sur base de ses citaVons et de sa bibliographie 
(Connected Papers, s.d.). 
 
 

1. Contexte économique actuel  
Notre système économique actuel est basé sur l’économie linéaire, c’est-à-dire celle du « extraire-
fabriquer-uVliser-jeter » (Ellen MacArthur FoundaVon, 2013). Elle a débuté à l’époque de la révoluVon 
industrielle, où producVvité et croissance étaient indissociables (Konalieva, 2020). Les prouesses 
techniques et technologiques ont permis d’augmenter la vitesse de producVon ainsi que les quanVtés 
produites (Andrews, 2015). Toutefois, ce système ne se soucie guère des ressources naturelles limitées 
et de la capacité environnementale de la Terre (Shi & Li, 2019).  
 
L’économie linéaire souVent la surexploitaVon des ressources naturelles, la producVon massive de 
déchets et les émissions considérables de gaz à effet de serre (GES) (Pomoni et al., 2024). Ces éléments 
ne sont pas sans conséquences pour les entreprises. En effet, celles-ci subissent en retour une 
augmentaVon des coûts des maVères premières suite à la raréfacVon des ressources naturelles, une 
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dépendance aux énergies fossiles et une dégradaVon de l’environnement (SPF Economie, 2024a). 
C’est tout le système qui est impacté, de l’être humain aux entreprises en passant par la biodiversité. 
 
Bon nombre d’auteurs, dont notamment Ormazabal et al. (2018), Pomoni et al. (2024) et Velasco-
Muñoz et al. (2021), ont alarmé sur le foncVonnement non durable de ce type de système et la majorité 
s’accorde sur le fait qu’il est temps de passer à un système plus respectueux de notre planète. Par 
ailleurs, la pandémie COVID-19 a montré les faiblesses de notre économie actuelle : un système trop 
centralisé et dépendant (Alva Ferrari et al., 2023). Comme le souligne EVenne Mignolet, porte-parole 
du SPF Économie1, lors d’une table ronde sur la transiVon vers l’économie circulaire, « les économies 
sont vulnérables et les modèles économiques doivent se réinventer » (SPF Economie, 2024b). 
 
L’économie linéaire consomme donc énormément de ressources et génère une polluVon considérable 
(émissions de GES, déchets, etc.). À Vtre d’exemple, un citoyen belge consomme 30,92 tonnes de 
maVères en une seule année, tandis qu’un citoyen européen en consomme 16 (FédéraVon des 
Entreprises de Belgique, 2024). À l’heure actuelle, si toute l’humanité consommait comme un belge, 
le jour du dépassement de la planète aurait été le 23 mars 2024 (Earth Overshoot Day, 2024). Cela 
signifie qu’à ce^e date, tout ce que l’écosystème pouvait renouveler sur un an a été consommé. Il nous 
faudrait donc l’équivalent de 4,1 planètes pour répondre à ce rythme de consommaVon (World Wildlife 
Fund, 2024). 
 
L’Europe a entendu ce^e sonne^e d’alarme et a mis en place le Pacte Vert pour l’Europe. L’objecVf 
premier de ce pacte est d’a^eindre la neutralité climaVque pour 2050. À ce^e fin, diverses mesures 
ont été prises, dont l’encouragement de l’économie circulaire (Commission Européenne, 2019). 
 
Avant d’approfondir ces mesures, il est important de poser le cadre de l’économie circulaire. 
 

 
2. L’économie circulaire 
L’objecVf de ce^e secVon est d’éclaircir la noVon d’économie circulaire ainsi que ses principes afin d’en 
avoir une compréhension globale. Les liens avec le développement durable et la bioéconomie seront 
également analysés. Nous terminerons par les lois affectant l’économie circulaire tant sur le plan 
européen que belge. 
 

2.1. Défini*on 
L’économie circulaire n’est pas un concept récent. Depuis quelques années déjà, ce type d’économie 
suscite l’a^enVon des chercheurs comme potenVelle soluVon aux défis sociaux, économiques et 
environnementaux (Mehmood et al., 2021). Il est difficile de définir l’origine précise de ce^e économie 
et donc de l’assigner à une personne ou école de pensée en parVculier (Murray et al., 2015) car elle 
résulte d’une combinaison d’idées datant de la fin des années 60 (Federico, 2015).  
 
  

 
1 Le Service Public Fédéral (SPF) Économie « participe à la politique économique et contribue à l’établissement 
d’un cadre juridique moderne pour l’économie belge, en tenant compte des contextes institutionnel, européen et 
international » (SPF Economie, s. d.). 
2 Équivaut à la consommation totale de matériaux des entreprises et des ménages belges. Ce nombre reprend 
les matières extraites en Belgique mais également les matériaux qui ont été importés (Fédération des Entreprises 
de Belgique, 2024). 
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L’année 2015 représente un tournant marquant pour l’économie circulaire. En effet, elle a connu un 
gain d’intérêt exponenVel suite à la publicaVon des objecVfs de développement durable (ODD) par les 
NaVons Unies (Esposito et al., 2020). Cet agenda a suscité un intérêt parVculier chez les scienVfiques, 
qui se sont penchés sur le sujet afin de proposer des pistes pour a^eindre ces objecVfs. Nombreux sont 
ceux qui ont tenté de conceptualiser l’économie circulaire. Pas moins de 114 définiVons anglophones 
différentes ont été relevées (Kirchherr et al., 2017). 
 
Ce^e mulVtude de définiVons peut rendre la compréhension difficile. Afin d’en faciliter celle-ci, 
plusieurs définiVons et concepts élaborés par les pionniers de l’économie circulaire nécessitent d’être 
abordés. 
 
Un des acteurs majeurs de l’économie circulaire est la Ellen MacArthur Fonda9on. Selon celle-ci, « the 
circular economy is a system where materials never become waste and nature is regenerated. In a 
circular economy, products and materials are kept in circula9on through processes like maintenance, 
reuse, refurbishment, remanufacture, recycling, and compos9ng. The circular economy tackles climate 
change and other global challenges, like biodiversity loss, waste, and pollu9on, by decoupling economic 
ac9vity from the consump9on of finite resources » (Ellen MacArthur FoundaVon, 2017). 
 
L'économie circulaire repose sur trois grands principes : 

1. « L’élimina9on des déchets et de la pollu9on ; 
2. La circularité des produits et des matériaux (à leur valeur la plus élevée) ; 
3. La régénéra9on de la nature » (Ellen MacArthur FoundaVon, 2017). 

 
Afin d’illustrer ses propos, la fondaVon a élaboré le BuAerfly Diagram : 
 

 
Figure 1 : le diagramme papillon (Ellen MacArthur FoundaVon, 2019b). 
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Ce diagramme met en évidence comment deux cycles différents (technique et biologique) peuvent 
circuler dans le système économique (Ellen MacArthur Foundation, 2019b). 
Le cycle dit biologique (à gauche sur le schéma) reprend tout ce qui se biodégrade, notamment la 
nourriture, le bois et le coton. Le principe de ce cycle est de resVtuer les nutriments au sol pour assurer 
la régénéraVon de la nature (Ellen MacArthur FoundaVon, 2022a).  
À l’inverse, le cycle technique (à droite sur le schéma) reprend tout ce qui ne se biodégrade pas, 
notamment les métaux et les plasVques. Le principe de ce cycle est de garder un produit le plus 
longtemps possible dans l’économie et ce, à sa valeur la plus haute.  Pour ce faire, le produit doit rester 
dans la boucle la plus courte possible. Le diagramme montre en effet que chaque boucle est entourée 
par une autre, commençant avec l’économie de partage et finissant avec le recyclage. C’est dans les 
boucles intérieures que la plus grande parVe de la valeur intrinsèque est gardée car elles conservent le 
produit en enVer. Le recyclage est considéré comme une soluVon de dernier recours car il réduit le 
produit à ses matériaux de base, détruisant ainsi sa valeur intrinsèque tout en demandant une quanVté 
d’énergie importante pour réaliser la séparaVon des matériaux (Ellen MacArthur FoundaVon, 2022b).  
En praVque, cependant, la séparaVon des maVères suivant les deux cycles se révèle parfois 
compliquée. En effet, les produits finaux sont souvent issus d’une combinaison complexe de maVères 
organiques et inorganiques, rendant difficile leur séparaVon (Velenturf et al., 2019). 
 
Le modèle des 10 R (figure 3), établi par Po�ng et al. (2017), est l’ouVl adéquat offrant une vue 
d’ensemble des stratégies circulaires pouvant être mises en place. Celui-ci les classe selon un ordre de 
priorité basé sur la hiérarchie des déchets, avant dénommée échelle de Lansink (C. Zhang et al., 2022). 
Ce^e échelle (figure 2) établit des critères de priorité perme^ant d’orienter les opérateurs vers la 
gesVon des déchets la plus respectueuse de l’environnement (Stankevičius et al., 2020). Ces critères 
sont au nombre de cinq et s’appliquent dans l’ordre suivant : 1) prévenVon ; 2) réuVlisaVon ; 3) 
recyclage ; 4) autre valorisaVon ; 5) éliminaVon. 
 
 
 
 

 
Figure 2 : L’échelle de Lansink (Wallonie, s.d.). 
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Figure 3 : Stratégies de circularité dans la chaîne de producVon, par ordre de priorité (Po�ng et al., 

2017). 
 

Le modèle des 10 R présente les dix stratégies communes de l’économie circulaire pour la chaîne de 
producVon visant à réduire la consommaVon des ressources naturelles et des matériaux, ainsi qu’à 
réduire la quanVté de déchets produite. Ces stratégies ont été classées en trois groupes suivant leur 
degré de circularité.  
Le premier concerne la fabricaVon et l’uVlisaVon plus intelligente des produits. S’y retrouvent les 
stratégies Refuser, Repenser et Réduire, qui se concentrent sur le partage, la concepVon et le design 
des produits.  
Le deuxième groupe concerne l’allongement de la durée de vie des produits et de leurs pièces. Ici nous 
retrouvons les stratégies Réemployer, Réparer, Rénover, Remanufacturer et Remanier. Avec ces 
stratégies, les produits sont gardés dans l’économie le plus longtemps possible et à leur valeur la plus 
haute.  
Le dernier groupe reprend les stratégies Recycler et Revaloriser. Elles visent respecVvement à 
réintégrer les ressources composant un produit comme maVères premières pour d’autres produits, et 
à récupérer l’énergie produite lors de l’incinéraVon. 
 
Les trois catégories peuvent être classées par ordre de priorité en foncVon de leur degré de circularité. 
La première catégorie est la plus circulaire et donc la plus favorable, tandis que la dernière est celle du 
dernier recours. En effet, le recyclage dévalorise le produit tandis que l’incinéraVon détruit les 
matériaux qui ne pourront plus être uVlisés à d’autres fins. 
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Selon Morsele^o (2020), les stratégies de recyclage (R8) et de revalorisaVon (R9) ne sont pas 
réellement circulaires car elles détruisent les produits et limitent leur réintégraVon dans l’économie.  
Le recyclage a une capacité limitée de récupéraVon des matériaux, tandis que la revalorisaVon récupère 
peu d'énergie via l'incinéraVon. Morsele^o recommande de se concentrer sur les premières stratégies 
(R0 à R7) qui favorisent véritablement une économie circulaire. Korhonen et al. (2018) ajoutent que le 
recyclage consomme de l'énergie, souvent non renouvelable, et que les matériaux se dégradent à 
chaque cycle de recyclage, jusqu’à devenir inuVlisables.. 
 
Une récente étude a constaté qu’en praVque l’économie circulaire s’arVculait principalement autour 
de stratégies les moins circulaires telles que le recyclage (Rood & Kishna, 2019). Kirchherr et al. (2017) 
affirment que l’économie circulaire doit être considérée comme un changement systémique et non 
comme une simple modificaVon de statu quo. De ce fait, « le développement d’une économie circulaire 
doit être ini9é par le gouvernement, guidé par le marché, réalisé par les entreprises et par la 
par9cipa9on du public » (Payre, 2013). La relaVon classique client-fournisseur est désormais remplacée 
par un relaVon mulV-acteurs (Donner et al., 2020). 
 
Kirchherr et al. (2017) éme^ent également une criVque générale sur la compréhension globale qu’ont 
les praVciens de ce^e économie. Il souligne le manque régulier de l’idée de « réduire » dans les 
définiVons. Son abstenVon serait due à une peur d’une moindre consommaVon et donc d’un 
ralenVssement de la croissance économique. Cependant, comme le soulignent Van Zantena et al. 
(2019), il n’est pas possible d’augmenter indéfiniment la croissance économique et la consommaVon 
matérielle y associée, dans un monde où les ressources sont limitées. Cela créerait des changements 
désastreux dans l’écosystème. 
 
La définiVon la plus complète de l’économie circulaire dans le cadre de ce mémoire est celle établie par 
Kirchherr et al. (2017): « circular economy is an economic system that replaces the ‘end-of-life’ concept 
with reducing, alterna9vely reusing, recycling and recovering materials in produc9on/distribu9on and 
consump9on processes. It operates at the micro level (products, companies, consumers), meso level 
(eco-industrial parks) and macro level (city, region, na9on and beyond), with the aim to accomplish 
sustainable development, thus simultaneously crea9ng environmental quality, economic prosperity and 
social equity, to the benefit of current and future genera9ons. It is enabled by novel business models 
and responsible consumers ». 
 
L’économie circulaire offre de nombreuses opportunités et celles-ci peuvent se résumer sous trois 
dimensions : environnementale, économique et sociale. 
 
Sur le plan environnemental, par la maximisaVon de l’uVlisaVon des ressources, leurs extracVons 
seraient moindre, de même que la généraVon de déchets (Chiaraluce et al., 2023). En Europe, la 
transiVon vers le circulaire perme^rait de diminuer de moiVé les émissions de GES (par rapport aux 
niveaux de 2012) et de 83% d’ici 2050 (Ellen MacArthur FoundaVon, 2015). 
De plus, les règles environnementales devenant de plus en plus nombreuses et strictes, une entreprise 
circulaire pourrait plus facilement répondre aux exigences de ces nouvelles règles (Rizos et al., 2015).  
 
Sur le plan économique, l’économie circulaire offrirait une réducVon des coûts de producVon. En effet, 
de par la maximisaVon des ressources, moins de maVères premières et d’énergie seraient nécessaires, 
les coûts liés à la gesVon des déchets diminueraient également (Rizos et al., 2015). Ceci pèse dans la 
balance lorsqu’on sait que 40 à 60% du coût total d’un produit provient de ses maVères premières 
(Ellen MacArthur FoundaVon, 2015). De plus, l’économie circulaire perme^rait d’améliorer la résilience 
et la compéVVvité d’une entreprise mais également l’ouverture à de nouveaux marchés, notamment 
grâce à la réuVlisaVon, la réparaVon et le recyclage (Rizos et al., 2015). Elle perme^rait également une 
indépendance des entreprises quant à la volaVlité des prix et la raréfacVon des maVères premières 
(Van Buren et al., 2016).  
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"Les perturba9ons des chaînes d’approvisionnement et l’explosion des coûts de l’énergie suite à la 
guerre en Ukraine démontrent l’importance de pouvoir relocaliser certaines filières et penser autrement 
un certain nombre de ma9ères", insiste le ministre Willy Borsus (Lefèvre, 2022). Ceci est renforcé par 
un appel émis par le Directeur de Fevia3 : « Dans l’actuel contexte géopoli9que instable, il est plus 
important que jamais d'assurer l'approvisionnement alimentaire sur le territoire na9onal et de ne pas 
dépendre de pays étrangers pour ce faire » (Fevia, 2023). 
Selon une étude réalisée par la Ellen MacArthur FoundaVon (2015)., l’Europe pourrait réaliser un 
bénéfice net de 1.800 milliards de dollars d’ici 2030 via les nouvelles technologies qu’engendrerait 
l’économie circulaire. Cela équivaut à 900 milliards de plus qu’en suivant le modèle linéaire actuel. 
L’invesVssement dans l’innovaVon est donc crucial (Cingiz & Wesseler, 2019). De fait, l’économie 
circulaire requiert des innovaVons techniques et technologiques pour, par exemple, augmenter 
l’uVlisaVon des ressources, créer des produits durables et améliorer le taux de recyclage. Il est donc 
nécessaire d’invesVr dans le capital humain via l’éducaVon et les formaVons, notamment. 
 
Sur le plan social, l’économie circulaire perme^rait de créer de nouveaux emplois locaux et diversifiés 
(postes hautement qualifiés pour la recherche mais aussi postes classiques sans qualificaVon 
parVculière requise) (DebouVère & Georgeault, 2015). De plus, la qualité de vie et le bien-être seraient 
améliorés notamment par la créaVon d’emplois mais aussi par un environnement plus sain (Wijkman 
& Skånberg, 2015). 
 
L’économie circulaire perme^rait donc le développement d’une économie résiliente à long terme 
pouvant répondre aux besoins de la populaCon (FédéraVon des Entreprises de Belgique, 2024). 
 

2.2. Lien avec le développement durable et la bioéconomie 
Qu’est-ce que le développement durable ? La définiVon la plus uVlisée à l’heure actuelle est celle 
figurant dans le rapport Brundtland Our Common Future qui décrit le développement durable comme 
« a development that meets the needs of the present without compromising the ability of future 
genera9ons to meet their own needs » (World Commission on Environment and Development, 1987).  
 
L’économie circulaire, comme définie par Kirchherr et al. (2017), parVcipe au développement durable. 
Elle contribue à l’accomplissement des ODD dont les objecVfs sont au nombre de dix-sept et 
consVtuent un appel mondial à agir dans le but d’éradiquer la pauvreté, de protéger la planète et 
d’assurer à tous la paix et la prospérité d’ici 2030 (NaVons Unies, 2015). 
En contribuant à une consommaVon et une producVon responsables (ODD 12), l’économie circulaire 
parVcipe à au moins douze des dix-sept objecVfs (Ellen MacArthur FoundaVon, 2019a). 
 
  

 
3 Fédération des entreprises alimentaires belges. 
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Le tableau ci-dessous reprend les objecVfs pour lesquels l’économie circulaire a un impact. 
 

ODD Sources 
Objec&f 2 : Faim « Zéro » (InternaLonal Resource Panel, 2016)  

(Pomoni et al., 2024)16/08/24 22:52:00 
Objec&f 3 : Bonne santé et bien-être (InternaLonal Resource Panel, 2016)  
Objec&f 6 : Eau propre et assainissement (InternaLonal Resource Panel, 2016)  

(World Benchmarking Alliance, 2019) 
(Pomoni et al., 2024) 

Objec&f 7 : Énergie propre et d'un coût abordable (InternaLonal Resource Panel, 2016)  
(World Benchmarking Alliance, 2019) 

Objec&f 8 : Travail décent et croissance économique (InternaLonal Resource Panel, 2016)  
(World Benchmarking Alliance, 2019) 

Objec&f 9 : Industrie, innovaLon et infrastructure (InternaLonal Resource Panel, 2016)  
Objec&f 11 : Villes et communautés durables (InternaLonal Resource Panel, 2016)  
Objec&f 12 : ConsommaLon et producLon responsables (InternaLonal Resource Panel, 2016)  

(World Benchmarking Alliance, 2019) 
Objec&f 13 : Mesures relaLves à la lu`e contre les 
changements climaLques 

(InternaLonal Resource Panel, 2016)  

Objec&f 14 : Vie aquaLque (InternaLonal Resource Panel, 2016)  
Objec&f 15 : Vie terrestre (InternaLonal Resource Panel, 2016)  

(World Benchmarking Alliance, 2019) 
Objec&f 17 : Partenariats pour la réalisaLon des objecLfs (InternaLonal Resource Panel, 2016)  

Tableau 1 : L’économie circulaire et les objecVfs de développement durable, propre à l’auteur. 
 
Par ailleurs, il ne faut pas non plus confondre la bioéconomie avec l’économie circulaire. La 
bioéconomie consiste à culVver de la biomasse pour ensuite la converVr en produits à valeur ajoutée 
tels que les denrées alimentaires, les aliments pour animaux, les produits biosourcés et la bioénergie 
(Ronzon et al., 2015). À l’inverse, l’économie circulaire, elle, uVlise les déchets organiques pour les 
converVr en produits avec une plus grande valeur (Ellen MacArthur FoundaVon, 2022a).  
 

2.3. Niveau européen 
La Commission Européenne (CE) promeut l’économie circulaire à travers plusieurs programmes et 
moyens d’acVon car « in a world with increasing pressures on resources and the environment, the 
European Union has no choice but to make the transi9on to a circular economy efficient in terms of 
resources and, ul9mately, regenera9ve » (Commission Européenne, 2015; European Commission, 
2012).  
Les barrières étant fortement liées au contexte (Tura et al., 2019), seul le cadre de l’Union Européenne 
(UE) sera analysé. De fait, la Belgique fait parVe de l’UE et est donc soumise aux règles imposées par 
celle-ci. 
 
En décembre 2015, le premier Plan d’Ac-on pour une économie circulaire a été présenté par la 
Commission . Ce plan concerne l’ensemble du cycle de vie d’un produit, de sa concepVon à sa 
consommaVon, en passant par la gesVon des déchets. Les iniVaVves prévues favorisent la conversion 
d’un modèle linéaire en modèle circulaire, tout en respectant les ODD fixés par les NaVons Unies.  
 
En décembre 2019, la Commission voit plus grand et lance le Pacte Vert pour l’Europe (Commission 
Européenne, 2019). Celui-ci vise à engager l’Europe sur la voie de la transiVon écologique et à la rendre 
plus moderne et compéVVve. L’ambiVon principale de ce pacte est l’a^einte de la neutralité climaVque 
d’ici 2050, devenant ainsi le premier conVnent neutre pour le climat. Par neutralité climaVque il faut 
entendre que toutes les émissions produites seront absorbées par les forêts, les sols ou les océans, 
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aussi appelés puits de carbone (Olivier, 2024). Le pacte garanVt également une dissociaVon de la 
croissance économique de l’uVlisaVon des ressources, ainsi qu’un contrôle visant à ce que chacun soit 
considéré (Commission Européenne, 2019). Afin d’a^eindre la neutralité, la Commission a établi un 
objecVf intermédiaire : réduire les émissions de GES d’au moins 55% d’ici 2030 (par rapport aux niveaux 
de 1990). Il s’accompagne du paquet Fit For 55 reprenant un ensemble de mesures concernant, par 
exemple, les énergies renouvelables, la mise en place d’une « taxe carbone » et l’efficacité énergéVque. 
 
En mars 2020, le Plan d’Ac9on pour une économie circulaire a été mis à jour en s’alignant avec les 
objecVfs plus larges du Pacte Vert pour l’Europe (Commission Européenne, 2020b). Le plan joue 
notamment un rôle dans la réducVon des déchets, la promoVon de la consommaVon durable et la 
diminuVon de la pression sur les ressources naturelles. 
 
En mai 2020, la stratégie de la ferme à la table s’inscrivant également dans le Pacte Vert pour l’Europe 
est présentée par la Commission Européenne (Commission Européenne, 2020a). 
 
Durant ce^e année 2024 ont eu lieu les élecVons européennes. Contrairement aux élecVons de 2019, 
le parV Écolo essuie un revers de notoriété et dégringole dans le classement (Palacin, 2024). Passant 
de la quatrième à la sixième place en termes d’importance, la capacité du parV écologiste à plaider en 
faveur des poliVques de transiVon et de lu^e contre le changement climaVque se verra limitée. Il est 
dès lors à craindre que les progrès réalisés ces dernières années soient menacés par l’accroissement 
du souVen aux parVs populistes. 
 

2.4. Niveau belge 
L’économie circulaire offre une triple opportunité à la Belgique (Circular Wallonia, 2021): 

- Sociale avec la créaVon de près de 100.000 nouveaux emplois (Price Waterhouse Coopers, 
2016); 

- Économique avec une réindustrialisaVon locale et durable. Entre 1 et 7 milliards d’euros de 
valeur ajoutée pourrait être créée à l’horizon 2030 (Price Waterhouse Coopers, 2016). 

- Environnementale avec la diminuVon de la quanVté de maVères premières uVlisée et de 
déchets produits et donc une diminuVon des émissions de GES, le tout via une meilleure 
producVvité des ressources. 

 
La Belgique n’est pas mauvaise élève quant à l’économie circulaire. Au contraire, la volonté du SPF 
depuis 2014 est qu’elle se posiVonne comme l’un des principaux pionniers européens dans l’économie 
circulaire (SPF Santé Publique & SPF Economie, 2014). La FédéraVon des Entreprises de Belgique 
avance que le pays possède une réelle experVse dans ce domaine (FédéraVon des Entreprises de 
Belgique, 2024). Ce^e posiVon de leader se confirme avec l’intégraVon des Régions wallonne et 
flamande dans le consorVum « European Circular Economy innova9on Valley » (Circular Wallonia, 
2024). Ce consorVum vise à « renforcer les écosystèmes régionaux d'innova9on, à combler le fossé en 
ma9ère d'innova9on en Europe et à améliorer les performances globales de l'Europe en ma9ère 
d'innova9on » (Commission Européenne, 2024a). 
 
La Belgique est compétente concernant le recyclage et l’uVlisaVon des matériaux, mais accuse un 
retard quant à la quanVté de déchets produite (FédéraVon des Entreprises de Belgique, 2024). Bien 
que notre pays fasse parVe du top mondial en maVère de recyclage, la Belgique Vre trop peu de valeur 
ajoutée des matériaux uVlisés et des déchets qui en résultent (SPF Economie, 2024a). Cela ne veut pas 
dire que l’économie circulaire ne se manifeste pas mais plutôt que le modèle linéaire est encore bien 
présent au sein de la plupart des entreprises (FédéraVon des Entreprises de Belgique, 2024). 
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Au niveau régional, chaque Région a développé son plan d’acVon en faveur de l’économie circulaire. 
Nous retrouvons Circular Wallonia pour la Région wallonne, Vlaanderen Circulair pour la Région 
flamande, et Be Circular pour la Région Bruxelles-Capitale (Circular Wallonia, s.d.b). En 2014, les SPF 
Santé publique et Economie demandaient une cohérence et une coordinaVon entre les Régions ainsi 
qu’avec le fédéral dans le domaine du circulaire (SPF Santé Publique & SPF Economie, 2014). 
Cependant, à l’heure actuelle, les différents pouvoirs publics sont toujours indépendants les uns des 
autres et manquent d’une vision commune à long-terme (FédéraVon des Entreprises de Belgique, 
2023). Une plateforme intra-belge sur l’économie circulaire avait été mise en place il y a quelques 
années mais elle ne possédait pas suffisamment de relais poliVque pour être cohérente et coordonnée 
(SPF Santé Publique & SPF Economie, 2021) 
 
En 2021, le premier baromètre de maturité circulaire des entreprises wallonnes a été conduit par le 
MarVne Constant ConsulVng Group (2022). Ce baromètre a révélé que 80% des entreprises ne 
connaissent pas ou peu le concept d’économie circulaire. Cependant, d’après une étude réalisée par 
l’Union Wallonne des Entreprises (UWE), les entreprises wallonnes sont de plus en plus nombreuses à 
considérer leur impact sociétal, que ce soit via le développement durable, via la préservaVon de 
l’environnement ou via une uVlisaVon plus raisonnée de l’énergie (Union Wallonne des Entreprises, 
2023). 
 
Le gouvernement wallon a adopté la stratégie Circular Wallonia en février 2021 (Circular Wallonia, 
2021). Un budget de 220 millions d’euros a été débloqué afin de faciliter la transiVon des entreprises 
vers le circulaire. La stratégie comprend cinq domaines d’acVons autour desquels dix ambiVons 
traduites en 60 mesures ont été établies. Ces ambiVons sont appuyées sur neuf leviers d’acVons. Le 
ministre Willy Borsus (2019-2024) rappelle que « les mesures devraient permebre de diminuer de 25% 
la demande directe en ma9ères et la consomma9on intérieure de ma9ères de la Wallonie d’ici 2030, 
ainsi que d’augmenter de 20 % les emplois wallons contribuant directement et indirectement à 
l’économie circulaire d’ici 2025 » (Lefèvre, 2022). 
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La figure ci-dessous illustre la stratégie Circular Wallonia : 
 

 
Figure 4 : Schéma des axes, des ambiVons et des leviers de la Stratégie wallonne de déploiement de 

l’économie circulaire (Circular Wallonia, 2021). 
 
Dans le cadre de Circular Wallonia, la Région wallonne a déjà mis en œuvre certaines acVons et bonnes 
praVques (Circular Wallonia, 2021). Voici une liste non-exhausVve de ces dernières, tous axes 
confondus : 

- Appels à projets dans divers domaines (construcVon, écoconcepVon, plasVque, déchets) ; 
- Chèque économie circulaire : étude de la faisabilité économique et/ou technique d’un projet 

circulaire ; 
- Financement via Easy’green de la Sowalfin : prêts subordonnés, prêts sous toutes formes et 

prêts en capital ; 
- Réseau de Repair Cafés : lieu où des objets peuvent être réparés par des bénévoles ; 
- Green Deal Achats Circulaires : accompagnement des entreprises privées et publiques pour 

l’intégraVon d’achats circulaires dans leurs praVques ; 
- FormaVon de facilitateur.rice en économie circulaire par le FOREM ; 
- Nouvelle définiVon des statuts de sous-produits et de fin de déchets ; 
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- CréaVon d’une plateforme en ligne « Écosystèmes circulaires » reprenant les acteurs et les 
iniVaVves d’économie circulaire ;  

- Programme NEXT : souVens financiers et coaching de la créaVon potenVelle d’un projet à sa 
réalisaVon sur le terrain. 

 
Ce ne sont pas les premières iniVaVves entreprises par le gouvernement envers l’économie circulaire 
(Circular Wallonia, 2021). De par la transversalité des enjeux du circulaire, d’autres stratégies et plans 
y ont contribué auparavant, avec notamment : 

- le Plan Wallon des Déchets-Ressources : gesVon et prévenVon des déchets ; 
- le Plan Air Climat Energie : lu^e contre les émissions de GES et d’autres polluants 

atmosphériques ; 
- Get Up Wallonia ! : relance de la Wallonie après la crise du Covid-19 ; 
- La Stratégie de développement durable : construcVon d’une société plus respectueuse de 

l’Homme et de l’environnement ;  
- La Stratégie de Spécialisa9on intelligente : réponse aux défis sociétaux et aux besoins du 

marché ainsi qu’un renforcement de la compéVVvité régionale, tous via l’innovaVon. 
 
Le SPF Économie a récemment créé le site internet « DevenirCirculaire.be » perme^ant de sensibiliser 
les différents acteurs à l’économie circulaire (SPF Economie, s.d.). Le site web présente également un 
ouVl d’autodiagnosVc pour évaluer le score de maturité circulaire de son entreprise. 
 
 

3. L’économie circulaire dans le secteur agroalimentaire 
Le contexte général de l’économie circulaire ayant été détaillé, il est désormais temps de se pencher 
sur l’économie circulaire dans le secteur de l’agroalimentaire. 
 

3.1. Défini*on adaptée 
Le système agroalimentaire est « un ensemble cons9tué par l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et 
les entreprises de distribu9on des produits agricoles et alimentaires » (Larousse, s. d.). En d’autres 
termes, l’agroalimentaire regroupe toutes les acVvités de la producVon à la distribuVon au client final. 
 
Il est cependant intéressant de revoir la définiVon de l’économie circulaire et de l’adapter au secteur. 
Les auteurs Velasco-Muñoz et al. (2021) la définissent comme « the set of ac9vi9es designed to not 
only ensure economic, environmental and social sustainability in agriculture through prac9ces that 
pursue the efficient and effec9ve use of resources in all phases of the value chain, but also guarantee 
the regenera9on of and biodiversity in agro-ecosystems and the surrounding ecosystems ». 
Notons que ce^e définiVon ne reprend pas le principe de réducVon. Bien qu’il n’y figure pas, nous le 
garderons en tête. 
 

3.2. L’agroalimentaire et ses impacts 
Le secteur agroalimentaire est un grand consommateur d’eau, d’énergie, et de maVères premières et 
est également responsable d’une producVon importante de déchets (Klein et al., 2022; Salvatori et 
al., 2019; Velasco-Muñoz et al., 2021). Selon le rapport du Groupe Intergouvernemental d'Experts 
sur l'ÉvoluVon du Climat (GIEC), un Vers des émissions de GES au niveau mondial proviendrait des 
systèmes alimentaires (Conseil européen, s. d.). 
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En appliquant les principes de l’économie circulaire dans cinq secteurs clés (ciment, aluminium, acier, 
plasVque et alimentaCon), la moiVé des émissions de GES résultant de la producVon pourrait être 
éliminée d’ici 2050 (Ellen MacArthur FoundaVon, 2019a). Cela correspond à 9,3 milliards de tonnes de 
carbone. D’un point de vue belge, une étude de Price Waterhouse Coopers esVme que l’industrie 
alimentaire fait parVe des secteurs les plus conséquents en termes de valeur ajoutée, d’emplois et 
d’émissions atmosphériques et pour lesquels l’économie circulaire peut avoir un impact intéressant 
(Price Waterhouse Coopers, 2016).  
 
Alors que le défi majeur du secteur agroalimentaire est de « fournir suffisamment de nourriture, en 
quan9té et en qualité, pour répondre aux besoins nutri9onnels des popula9ons mondiales, tout en 
préservant les ressources naturelles et les écosystèmes pour les généra9ons actuelles et futures » 
(Antonelli et al., 2019), près de 1,3 milliard de tonnes de nourriture comesVble sont perdues ou 
gaspillées tout au long de la chaîne de producVon jusqu’à la consommaVon (Food and Agriculture 
OrganizaVon, 2019). En Belgique, nous ne disposons pas de chiffre absolu. Cependant, sur base du « 
Vlaamse monitor voedselverlies », environ 884.000 tonnes d’aliments ont été perdues en 2020, rien 
que pour la Région Flamande (FédéraVon des Entreprises de Belgique, 2024). 
 
Le principe de réducVon de l’économie circulaire pourrait s’appliquer au secteur agroalimentaire. En 
effet, les pays développés produisent trop par rapport à leur consommaVon réelle. Il a été prouvé 
qu’une offre alimentaire 30% supérieure à nos besoins nutriVonnels devrait garanVr la sécurité 
alimentaire (donc 130%), correspondant à 2.600 kcal par jour et par personne (Bender & Smith, 1997; 
Lundqvist et al., 2008; Smil, 2004). Or, la moyenne de nourriture disponible dans l’UE par personne et 
par jour est de 3500 kcal (Smil, 2004). Il y a donc un réel excédent alimentaire dans certains pays de 
l’UE. Le rapport des NaVons Unies (2023) argumente qu’une meilleure gesVon du système alimentaire 
contribuerait à la réalisaVon de l’objecVf 2 Zéro faim. En plus de la surproducVon, l’éliminaVon finale 
des déchets alimentaires dans les décharges a un impact sur l’environnement. De fait, le processus 
naturel de décomposiVon produit du méthane et du dioxyde de carbone, contribuant au changement 
climaVque (Papargyropoulou et al., 2014). 
 
Au-delà du caractère environnemental, le secteur agroalimentaire occupe une place importante dans 
l’industrie belge. Il fait parVe des secteurs industriels ayant apporté le plus de valeur ajoutée en 2021 
avec les industries pharmaceuVques et métallurgiques (Union Wallonne des Entreprises, 2023). 
Toutefois, en Belgique, Fevia (2023) compare le secteur compare à un œuf de Pâques. À première vue, 
les chiffres semblent bons : un chiffre d’affaire croissant, davantage d’emplois, des invesVssements en 
hausse, une augmentaVon des exportaVons et une balance commerciale posiVve. Cependant, 
lorsqu’on creuse un peu, l’intérieur réserve de moins belles surprises : les ventes en volume baissent, 
les marges sont historiquement basses, les emplois inoccupés ne trouvent pas chaussure à leur pied, 
et un ensemble de taxes bien trop élevées empêchent la concurrence avec l’étranger et encouragent 
l’approvisionnement aux fronVères. 
 
L’inefficacité du système alimentaire actuel entraîne des baisses de producVvité, des pertes d’énergie 
et de ressources ainsi que des coûts de traitement des déchets. C’est donc une charge pour l’enVèreté 
de la chaîne (Papargyropoulou et al., 2014). Le passage à un système alimentaire durable paraît donc 
opportun. Il perme^rait de jouir de bénéfices tant sur le plan économique, qu’environnemental et 
social (Commission Européenne, 2020a), et garanVrait la quanVté et la qualité des aliments (Secondi 
et al., 2015). 

 
  



 20 

3.3. La pomme et ses impacts 
La pomme est l’un des fruits les plus consommés dans le monde (Barreira et al., 2019), avec une 
producVon annuelle de plus de 95,8 millions de tonnes (FAOSTAT, 2023). Les pommes uVlisées pour 
leur consommaVon à l’état naturel représentent 70 à 75 % du volume. Le reste de la producVon est 
transformé en divers produits tels que jus, cidre, confiture, compote et produits séchés (Lyu et al., 
2020a). Le jus de pomme reste le produit le plus demandé, représentant 65 % de la quanVté totale de 
pommes transformées et générant 25% de résidus, appelés marc de pomme (Lyu et al., 2020a). Ce 
marc est composé des pelures, des pépins, des trognons, des Vges et des pulpes de la pomme (Van Dyk 
et al., 2013). Au niveau mondial, 4,2 millions de tonnes de ce marc sont générés par an. 
 

 
Figure 5 : InformaVons de base sur la consommaVon de pommes et la composiVon du marc de 

pomme (F. Zhang et al., 2021). 
 
Le marc de pomme peut paraître anodin à première vue mais il peut être nocif pour la planète et la 
santé de l’être humain. En effet, en plus de libérer du méthane et du dioxyde de carbone lors de sa 
décomposiVon et de son incinéraVon, une mauvaise gesVon du marc peut entraîner une polluVon des 
eaux souterraines due à certains produits chimiques uVlisés sur les pommes (Dhillon et al., 2013; X. 
Wang et al., 2019). 
 
Le marc de pomme est un sujet largement étudié mondialement. Au cours de ces vingt dernières 
années, pas moins de 628 arVcles traitant des déchets de pomme ont été publiés (De Oliveira et al., 
2022). 
 
En Belgique, Wagralim, pôle agroalimentaire wallon, a étudié les gisements de coproduits et évalué 
ceux qui avaient un potenVel encore non exploité ou insuffisamment exploité.  
Un coproduit est « une substance résultant d'un processus de produc9on, lorsque l'objec9f premier 
n'est pas la produc9on de cebe substance » (European Commission, 2008). Il est important de 
différencier la qualificaVon « coproduit » de celle de « déchet » (Zarbà et al., 2021). Ce^e disVncVon 
se fait au moment de leur généraVon dans la hiérarchie des déchets. Le coproduit se trouve au premier 
niveau de l’échelle (prévenVon) car bien qu’il ne soit pas voulu, il présente encore des caractérisVques 
perme^ant de l’uVliser dans un processus de producVon ultérieur. Le déchet lui se situe au dernier 
niveau de l’échelle : l’éliminaVon. C’est l’étape ulVme lorsqu’une substance ne peut plus être valorisée.  
Parmi les coproduits retenus par Wagralim, nous retrouvons le marc de pomme (Wagralim, 2023). Ceci 
appuie donc la perVnence du sujet étudié dans ce mémoire. 
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3.4. Pra*ques circulaires dans le secteur de la pomme 
La plateforme Circular Wallonia a réalisé un tableau reprenant un ensemble d’acVons circulaires 
pouvant être mises en place suivant le modèle des 10 R de Po�ng et al. (2017). Le voici : 
 

 
Tableau 2 : Quels types d'acVons circulaires peut me^re en place une entreprise ? (Circular Wallonia, 

2022), adapté par l’auteur. 
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Le premier graphique (figure 7) résume les valorisaVons générales du marc de pomme tandis que le 
deuxième (figure 8) illustre de façon plus précise ce qui peut être reVré/fait du marc de pomme : 
 

 
Figure 6 : aperçu des produits à valeur ajoutée qui peuvent être obtenus dans les bioraffineries de 

marc de pomme, avec un impact social, économique et environnemental (Awasthi et al., 2021). 
 
 

 
Figure 7 : Les applicaVons spécifiques du marc de pomme (F. Zhang et al., 2021). 
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Une  éliminaVon du marc de pomme efficace et durable mène les industries de transformaVon de 
pommes vers une tendance prome^euse, leur perme^ant de réduire les pertes économiques et leur 
impact sur l'environnement (F. Zhang et al., 2021). Cependant, malgré de nombreuses recherches sur 
sa valorisaVon, peu d'entre elles ont abouV à une applicaVon industrielle (Donner & De Vries, 2021; 
Klein et al., 2022). Ceci peut être expliqué par le fait que la majorité des recherches portent sur le côté 
technique et sa faisabilité, ignorant régulièrement le côté économique (Chiaraluce et al., 2021). La 
faisabilité économique peut être ralenVe par plusieurs facteurs : la saisonnalité, les coûts techniques, 
ou encore le caractère périssable dû à la forte contenance en eau qui entraîne une logisVque, un besoin 
en énergie et des coûts importants (Duan et al., 2021; Oreopoulou & Russ, 2007).  
 
En Belgique, une cuillère comesVble produite à base de marc de pomme a vu le jour grâce à la 
collaboraVon de quatre acteurs : Ecopoon, les Vergers d’Upigny, NextGrain et Wagralim (Lefèvre, 
2023). Le projet n’a pas encore de publicaVons officielles s’y référant, mais a largement été salué.  
 
La consommaVon de marc de pomme est-elle risquée ? Des études ont exposé deux risques liés à sa 
consommaVon : les toxines naturelles et les résidus de pesVcides (Skinner et al., 2018). Concernant les 
toxines, la consommaVon de marc est sans danger pour l’Homme (Opyd et al., 2017). En effet, la 
quanVté de marc incorporée à des produits (pains, viennoiseries, sucreries, etc.) est faible (S. Wang et 
al., 2019), une quanVté trop importante pouvant altérer la couleur et la texture du produit. Dès lors, le 
risque d’une intoxicaVon au cyanure est peu probable (Skinner et al., 2018). Concernant les résidus de 
pesVcides, Lyu et al. (2020b) ont analysé un panel d’études et ont conclu que les niveaux mesurés 
étaient faibles et qu’ils représentaient un risque minime de toxicité. Bien que les niveaux actuels soient 
considérés comme sûrs, les auteurs recommandent des études régulières. 
 
En conclusion, le marc de pomme offre de belles opportunités et doit être traité en foncVon des besoins 
et de la valorisaVon souhaitée. 
 

3.5. Le secteur agroalimentaire en Europe et en Belgique 
Au niveau de l’Union Européenne, la PoliVque Agricole Commune (PAC) ne cesse de faire parler d’elle 
depuis sa créaVon en 1962 (Ledroit, 2024b). L’objecVf consistait à relancer la producVon alimentaire 
de l’Europe et pallier les pénuries de l’époque. Elle contribuait également à assurer un revenu suffisant 
aux agriculteurs. Pour ce faire, l’Europe s’engageait à acheter toutes les denrées produites aux 
producteurs et revendait les surplus.  L’objecVf de relance a rapidement été a^eint et dépassait même 
les espérances. Toutefois, dans les années 80, l’Europe a dû faire face à une surproducVon alimentaire 
et un surcoût de la PAC dans son budget. Elle a dès lors dû adopter des réformes et désormais, le 
système actuel de la PAC n’a plus rien à voir avec celui d’origine. 
 
La PAC a été revue pour la période 2023-2027 et s’est alignée avec les ambiVons du Pacte Vert pour 
l’Europe et la stratégie de la ferme à la table (Conseil européen, s.d.). La réforme dirige la PAC sur une 
agriculture plus équitable, plus verte et davantage axée sur les résultats. 
Les principaux aspects de la nouvelle poliVque sont : 

- Une nouvelle architecture écologique. Un nouvel ouVl appelé « éco-régime » a été mis en place 
afin de récompenser les agriculteurs respectant des condiVons environnementales strictes ; 

- Des paiements directs et des intervenVons en faveur du développement rural ; 
- Une approche fondée sur les résultats. 
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Le Pacte Vert pour l’Europe conVent une stratégie spécifique pour le secteur alimentaire : la stratégie 
de la ferme à la table (Commission Européenne, 2019). Ce^e dernière a pour objecVf de faire évoluer 
le système alimentaire actuel vers un modèle équitable, sain et respectueux de l’environnement et 
s’inscrit dans une démarche circulaire (Conseil européen, s. d.). De fait, « ses objec9fs principaux 
sont de :  

- garan9r une alimenta9on suffisante, abordable et nutri9ve dans les limites planétaires, 
- réduire de moi9é l'u9lisa9on des pes9cides et des engrais, ainsi que les ventes 

d'an9microbiens, 
- augmenter la part des terres consacrées à l'agriculture biologique, 
- promouvoir une consomma9on alimentaire plus durable et des régimes alimentaires sains, 
- réduire les pertes et le gaspillage alimentaires, 
- combabre la fraude alimentaire dans la chaîne d'approvisionnement, 
- améliorer le bien-être des animaux » (Conseil européen, s. d.). 

 
De pair avec  ce^e stratégie, le plan pour la biodiversité visant à protéger et restaurer les écosystèmes 
en Europe a été avancé (Conseil européen, s. d.). 
 
Toutefois, les agriculteurs sont mécontents de l’Union Européenne. Cela s’est notamment traduit par 
des manifestaVons de leur part un peu partout en Europe en début d’année 2024 (Ledroit, 2024a). Les 
représentants des agriculteurs criVquent certaines poliVques européennes comme le Pacte vert pour 
l’Europe, la PAC ou encore les poliVques internaVonales de commerce. 
 
La stratégie de la ferme à la table du Pacte Vert pour l’Europe est criVquée pour avoir des mesures trop 
radicales et intenables pour le secteur. ChrisVane Lambert, présidente du Copa4, alerte la Commission : 
« aben9on à ce que la marche ne soit pas trop haute. Nous sommes confrontés à un amoncellement 
de normes environnementales qui menacent la viabilité de nos exploita9ons » (Moyon, 2024). La 
réducVon de 50% des usages de pesVcides d’ici 2030, désormais abandonnée, en est un exemple. 
La PAC, elle, est pointée du doigt pour sa lourdeur administraVve et ses démarches complexes 
entraînant des retards de paiement des aides. 
Enfin, les agriculteurs qualifient les accords de libre-échange comme de la concurrence déloyale. 
L’alliance économique de l’Union Européenne avec le MERCOSUR5 en est un exemple. Les critères 
européens sont bien plus exigeants que ceux en Amérique du Sud. "Les efforts de nos agriculteurs ne 
serviront à rien si la poli9que commerciale elle-même n'est pas connectée au Green Deal", souligne 
David Clarinval, ministre fédéral de l’Agriculture (2020-2024) (Belga, 2021; Clarinval, s. d.). "Comment 
nos agriculteurs peuvent-ils luber contre les distorsions de concurrence à l'échelle interna9onale sans 
nous assurer du respect du 'level playing field'6 dans les accords de libre-échange en cours de 
négocia9on ?" (Belga, 2021). 
 
Penchons-nous maintenant sur la Belgique et plus parVculièrement la Région wallonne qui a mis en 
place ces dernières années un panel d’iniVaVves. En voici quelques-unes : 
 
* Le Plan Wallon des Déchets-Ressources a été adopté le 22 mars 2018 par le Gouvernement wallon 
(Wallonie, s.d.). Ce plan s’inscrit dans une perspecVve d’économie circulaire et de développement 
durable en intégrant notamment les ODD dans ses stratégies. Le plan wallon touche au secteur 
agroalimentaire par certaines de ses acVons.  

 
4 Comité des Organisations Professionnelles Agricoles regroupe les organisations syndicales agricoles de l'Union 
européenne (Copa, s.d.) 
5 « Marché commun du Sud » est un espace de libre circulation des biens et des services, regroupant l’Argentine, 
le Brésil, le Paraguay, l’Uruguay et le Venezuela (MERCOSUR, s.d.). 
6 une situation dans laquelle tout le monde a les mêmes chances de réussir (Cambridge Dictionary, s.d.) 
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Nous retrouvons, par exemple, l’uVlisaVon des déchets biodégradables en alimentaVon animale, la 
biométhanisaVon, la recherche dans le recyclage des déchets à haute valeur ajoutée, ou encore 
l’épandage de déchets biodégradables sur les sols agricoles. 
 
* Le Green Deal Achats Circulaires, lancé en novembre 2019, est un accord volontaire entre les 
partenaires publics et privés et la Région Wallonne (Circular Wallonia, s.d.a). Déjà plus de 170 
organisaVons y parVcipent. Son objecVf est de favoriser la transiVon vers une économie circulaire en 
modifiant les stratégies d’achats des entreprises. Ce^e démarche incite les différentes parVes à ne plus 
penser selon une démarche linéaire et regroupe divers domaines allant de l’industrie classique au 
secteur agroalimentaire. 
 
* La stratégie Circular Wallonia (2021) a déterminé 6 chaînes de valeurs prioritaires. Parmi celles-ci, 
nous retrouvons « l’alimenta9on et les systèmes alimentaires ». Chaque chaîne possède des mesures 
et/ou acVons et contribue aux dix ambiVons de la stratégie. 
Pour la chaîne l’alimenta9on et les systèmes alimentaires, les mesures et acVons sont : 

1. « Développer des filières agroalimentaires ancrées localement et porteuses pour l’ensemble de 
la chaîne et permebant une valorisa9on totale et circulaire. 

2. Mebre en place une banque de données des ma9ères organiques issues du système 
agroalimentaire et réalisa9on d’inves9ssements permebant leur valorisa9on op9male 

3. Réu9liser des eaux issues du traitement des eaux usées dans les sta9ons d’épura9on (STEP) ou 
dans les processus industriels (ex. : agro-alimentaire) afin de les intégrer à nouveau dans des 
processus agricoles et industriels et récupérer et revaloriser le phosphore et l’azote 

4. S9muler les pra9ques circulaires au sein des acteurs du système agroalimentaire. » (Circular 
Wallonia, 2021) 

 
Plus récemment, la réforme de la PAC pour les années 2023-2027 vise à rendre les États membres plus 
autonomes (Conseil européen, s.d.). Chacun d’entre eux doit dès lors établir un plan stratégique et le 
faire approuver. Dans le cas de la Belgique, deux plans stratégiques ont été établis : un pour la Région 
wallonne et un pour la Région flamande (Commission Européenne, 2024b). Du côté wallon, le plan 
stratégique vise à garanVr les revenus des agriculteurs, à soutenir les jeunes, et à favoriser les mesures 
pour l’environnement et la biodiversité. 
 

3.6. Freins à l’économie circulaire 
L’économie circulaire offre de nombreuses opportunités mais son implémentaVon peut faire face à 
quelques difficultés. 
  
Comme le soulignent Tura et al. (2019), les barrières rencontrées par les entreprises sont fortement 
liées au contexte. En effet, les opportunités dans un certain contexte peuvent être considérées comme 
des freins dans un autre. Cela peut varier d’un pays à l’autre, voire d’une région à l’autre. Étant donné 
ce^e dépendance, les barrières idenVfiées par Kirchherr et al. (2018) au niveau européen seront celles 
retenues dans ce mémoire. 
 
L’étude menée par Kirchherr et son équipe est basée sur celle de de Jesus & Mendonça (2018). Dans 
le cadre de son étude, Kirchherr a recueilli 47 entreVens et 208 réponses à un quesVonnaire, faisant 
de l’étude celle ayant le plus de parVcipants. 
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Les quinze obstacles idenVfiés ont été classés en quatre grandes catégories et sont classées par ordre 
d’importance dans le tableau ci-dessous. 
 

 
Tableau 3 : Obstacles à l'économie circulaire résultant de l'enquête (Kirchherr et al., 2018), adapté 

par l'auteur. 
 
Les barrières culturelles se sont révélées parmi les plus importantes dans l’étude de Kirchherr et al. 
(2018). Le manque d’intérêt et de sensibilisaVon des consommateurs compliquent l’adopVon de 
l’économie circulaire par les entreprises. En effet, les consommateurs préfèrent davantage les produits 
nouveaux (Ranta et al., 2017) et les entreprises, elles, sont condiVonnées à répondre aux besoins du 
consommateur (Christensen, 1997; Friedman, 1970), les freinant ainsi à prendre des iniVaVves en 
faveur du circulaire. De plus, il est difficile de me^re en place une économie circulaire lorsque la 
majeure parVe de la chaîne de valeur suit un modèle linéaire bien ancré et que seuls quelques acteurs 
souhaitent changer (Dijksma & Kamp, 2016; Witjes & Lozano, 2016). 
 
Les barrières de marché : les bas prix des maVères premières sont parVculièrement problémaVques 
pour l’économie circulaire. Ils rendent les produits circulaires moins abordables (Mont et al., 2017) et 
limitent donc l’intérêt des consommateurs, très a^enVfs au coût (Pheifer, 2017), et l’engagement des 
entreprises dans ce type de produit. Les besoins en invesVssements conséquents sont un autre 
obstacle. Ils accentuent l’hésitaVon des entreprises à se lancer et amplifient l’idée que l’économie 
circulaire est trop risquée et non rentable à court terme (Kirchherr et al., 2018). Ranta et al. (2017) 
ajoutent que les iniVaVves circulaires nécessitent souvent des subvenVons pour être viables. 
 
Les barrières réglementaires/insCtuConnelles : le manque de généralisaVon des lois consVtue un 
obstacle à l’économie circulaire (Kirchherr et al., 2018). Par exemple, les régulaVons sur les déchets 
varient d’un pays à l’autre, empêchant parfois le recyclage ou la réparaVon de certains produits, faisant 
écho à l’observaVon de Pheifer, (2017) énonçant que « [regula9on] prevents cascading material across 
interna9onal borders ». De plus, bien que l’Europe se soit engagée dans la promoVon du circulaire, le 
manque de poliVques de souVen à la transiVon se fait ressenVr (Kirchherr et al., 2018). Les subvenVons 
sont souvent mal orientées, favorisant les modèles linéaires. Il y a des contradicVons dans les acVons. 
Le prix des maVères premières, arVficiellement bas car l’énergie nécessaire à leur producVon est 
largement subsidiée, en est un exemple. 
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Les barrières technologiques : bien que la transiVon vers le circulaire nécessite de l’innovaVon, l’étude 
révèle que ce ne sont pas les aspects techniques et technologiques qui freinent la transiVon, 
contrairement à la théorie avancée par de Jesus & Mendonça (2018). Cela peut être rassurant pour les 
personnes enclines au circulaire, le développement d’une technologie prenant parfois énormément de 
temps. 
 
Les quatre catégories de barrières sont liées et s’influencent, comme l'ont également souligné, entre 
autres, de Jesus & Mendonça (2018). Le manque d’intérêt des consommateurs, par exemple, ne 
pousse pas les entreprises à se me^re au circulaire et donc à le développer, ce qui ne favorise pas la 
recherche et l’innovaVon et ne consVtue pas un obstacle pour les entreprises puisque les 
consommateurs ne sont pas intéressés. L’inverse est également possible : un manque de données sur 
les impacts du circulaire peut entraîner un intérêt limité des entreprises pour la transiVon. Ce manque 
limite les invesVssements dans le domaine et n’exerce pas de pression pour éliminer des lois 
obstrucVves à ce changement. Ces éléments ne favorisent pas l’accessibilité des produits et services 
circulaires et limitent donc l’intérêt du consommateur. 
 
Les interacVons entre les quatre catégories peuvent entraîner une réacVon en chaîne vers l'échec de 
l'économie circulaire, laissant ainsi inchangé le système économique linéaire actuel (Kirchherr et al., 
2018). L’économie circulaire n’est pas une « victoire rapide » avec des rendements colossaux 
immédiats. Elle demande une analyse minuVeuse, une discussion criVque des obstacles et un 
invesVssement à long terme. 
 

4. Limites de l’économie circulaire 
L’économie circulaire ne fait pas l’unanimité au sein de la communauté scienVfique. En effet, certains 
scienVfiques reme^ent en quesVon son foncVonnement et d’autres rapportent ses inconvénients 
potenVels. 
 
L’économie circulaire est qualifiée de trop idéaliste par Prendeville et al. (2018). Une économie qui ne 
produit aucun déchet et qui recycle à l’infini tous les produits est simplement impossible (Corvellec et 
al., 2022). 
 
Corvellec et al. (2022) la qualifient comme un modèle se concentrant sur la producVon industrielle et 
la consommaVon via l’efficacité. Braungart et al. (2007) avancent qu’améliorer l’efficacité des systèmes 
de producVon ne serait pas spécifique au modèle d’économie circulaire, mais à mi-chemin avec le 
modèle d’économie linéaire. En effet, l’économie linéaire se base sur les économies d’échelle qui 
perme^ent d’augmenter l’efficacité en réduisant notamment les coûts. Les auteurs ajoutent également 
que l’efficacité de la producVon n’a pas permis de décroître l’avancée du réchauffement climaVque, ni 
de réduire les inégalités sociétales et encore moins la suruVlisaVon des sols. Par conséquent, ils 
privilégient un modèle plus radical : une économie circulaire basée sur l’éco-efficacité. 
 
Ce^e réflexion fait écho à l’effet de rebond. Il a été décrit pour la première fois par l’économiste 
britannique William Stanley Jevons (Jevons, 1865). Paradoxalement, les amélioraVons technologiques 
apportées pour augmenter l’efficacité de l’uVlisaVon du charbon dans les machines à vapeur a en 
réalité conduit à une augmentaVon de la demande totale de charbon, plutôt qu’à une diminuVon. Ce 
phénomène s’explique par le fait que l’augmentaVon de l’efficacité a rendu le charbon plus abordable 
et accessible, et donc plus largement uVlisé, ce qui a finalement entraîné une demande accrue. Les 
amélioraVons de l’efficacité peuvent paradoxalement augmenter la consommaVon globale et annuler 
potenVellement les gains environnementaux . 
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Certains scienVfiques reme^ent en quesVon les impacts posiVfs environnementaux de l'économie 
circulaire. D’une part, il est impossible de recycler indéfiniment les matériaux et l’énergie sans perte 
(Prendeville et al., 2018). D’autre part, Van Buren et al., (2016) soulignent le fait que l’économie 
circulaire n’est pas nécessairement « meilleure » que l’économie linéaire en toute circonstance. Un 
système circulaire inefficace peut conduire à des dommages sociaux, économiques et 
environnementaux. Par exemple, si un produit pour être recyclé doit être exporté vers un autre pays 
pour ensuite revenir à son point iniVal, sur le plan écologique, il est peut-être préférable d’en fabriquer 
un nouveau plutôt que de recourir à une uVlisaVon excessive de transport. De même, si un produit 
nécessite massivement des processus énergivores pour être réuVlisé, alors sa réuVlisaVon n’a pas un 
impact posiVf sur l’environnement. 
 
Des criVques portent également sur l’inclusion de la dimension sociale dans l’économie circulaire. 
Murray et al. (2017) avancent que peu de place lui est accordée. De plus, Williams (2021) doute de la 
sûreté et de la juste rémunéraVon des emplois créés via l’économie circulaire. 
 
Le manque d’une définiVon commune et claire de l’économie circulaire est également une criVque. 
Sans une définiVon unique, les entreprises sont libres de l’interpréter comme elles le souhaitent. 
Certaines entreprises n’appliquent qu’une parVe des principes de l’économie circulaire alors qu’elle est 
à appliquer dans son ensemble. Cela laisse la porte ouverte à l’écoblanchiment7 (greenwashing) 
(Potočnik, 2014). 
 
En résumé, les criVques portent sur la focalisaVon de l’économie circulaire sur la producVon et 
l’efficacité, le réel impact environnemental, l’absence d’une définiVon commune et le manque de 
dimension sociale. 
 
Les avis concernant l’implémentaVon de l’économie circulaire comme nouveau modèle économique 
divergent donc. Les criVques menVonnées dans ce mémoire ne représentent qu’une parVe de celles 
reprises dans la li^érature, consVtuant une vue d’ensemble et non exhausVve. 
 
Dans le cadre de ce^e recherche, l’économie circulaire n’est pas considérée comme la soluVon miracle 
à notre système économique. Elle est davantage vue comme un moyen de parvenir à un système 
alimentaire futur plus durable. 
 

  

 
7 Méthode de markeLng consistant à tromper le public sur la qualité écologique réelle d’un produit ou sur 
l‘engagement durable d’une entreprise (Greenpeace, s. d.). 
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Chapitre 3 : Méthodologie 
 
Pour répondre à la quesVon de recherche, une approche inducCve et exploratrice incluant des études 
de cas sera uVlisée. 
 
Après comparaison des méthodes qualitaVves étudiées dans la publicaVon de Gehman et al. (2018), la 
méthode de Eisenhardt (1989), également appelée « the mul9-case theory-building approach », 
correspond le mieux à l’objecVf de ce mémoire et sera donc uVlisée. Ce^e méthode se compose de 
huit étapes, décrites et appliquées ci-dessous. 
 

1. Démarrage  
Eisenhardt préconise d’élaborer une quesVon de recherche sur un phénomène où peu de théories 
existent (Eisenhardt, 2021). Une quesVon de recherche, même en termes généraux, permet de se 
concentrer sur un phénomène et collecter des données perVnentes pour la recherche (Eisenhardt, 
1989; Mintzberg, 1979) 
 
Dans le contexte de la présente recherche, la li^érature concernant l’économie circulaire dans le 
domaine agroalimentaire est dense mais seule une infime parVe se concentre sur le secteur de la 
pomme, qui plus est, en Belgique. Il en est de même pour ses barrières. Seuls Kirchherr et al. (2018) se 
sont penchés sur le sujet et ont idenVfié des barrières au niveau européen, sans être adaptées au 
domaine agroalimentaire. 
L’approche est donc bien inducVve et exploraVve. 
 
Il est important de menVonner que ce^e recherche est transversale et qu’elle concerne un moment 
parVculier dans le temps. En effet, celle-ci est réalisée pour l’année académique 2023-2024. Passé le 
mois d’août, les données présentées dans la recherche pourraient changer durant les jours, mois, 
années suivantes.  
 

2. Sélection de cas 
La sélecCon de cas est une étape cruciale dans la méthode de Eisenhardt. Elle permet de me^re en 
évidence des similitudes et des différences entre les différents cas, d’a^énuer les variaVons et 
d’améliorer la généralisaVon. 
 
La méthode Eisenhardt ne définit pas un nombre idéal de cas à avoir (Eisenhardt, 2021). Au contraire, 
elle souligne au travers de son arVcle « What is Einsenhardt method, really ? » que le nombre de cas 
étudiés dépend de plusieurs variables telles que la saturaVon théorique, la disponibilité des données, 
les limites cogniVves, ou encore le temps. 
 
Afin de sélecVonner les cas, les critères suivants ont été établis : 
 

• Critère géographique : nous nous concentrerons sur la Région wallonne. Ceci perme^ra d’avoir 
des entreprises soumises aux mêmes règles d’un point de vue légal. 

 
• Critère de taille : seules les PeVtes et Moyennes Entreprises (PME) ainsi que les indépendants 

seront pris en considéraVon. En 2021, 95% des entreprises du secteur alimentaire comptent 
moins de 50 travailleurs et parmi ces 95%, 57% comptent moins de 5 travailleurs.  
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Le schéma suivant illustre ce^e situaVon :  
 

 
Figure 8 : distribuVon des entreprises et des emplois en foncVon de la taille de l’entreprise en 2021 

(Fevia, 2022). 
 

• Critère d’ancienneté : l'entreprise devra avoir été créée depuis au moins 3 ans. Cela permet 
d’analyser des entreprises ayant montré leur viabilité sur le long terme.  

 
Sur base de ces critères, une première sélecVon a été réalisée via la base de données Bel-First8. 
Le site « je clique local », développé par l’Apaq-W9, a également été uVlisé. 
 
Les entreprises répondant aux critères définis ci-dessus ont été contactées par mail. Le taux de 
réponses étant faible, la technique de l’« échanVllonnage par boule de neige »  a également été uVlisée 
(Handcock & Gile, 2011). Celle-ci consiste à demander aux parVcipants de fournir deux contacts dans 
le milieu, suscepVbles de répondre à l’interview. Le fait de procéder de la sorte rassure les potenVels 
intervenants et les engage davantage à répondre favorablement à la demande. 
 
Le tableau suivant présente les entreprises interviewés. 
 

 
Tableau 4 : InformaVons concernant les entreprises interviewées, propre à l’auteur. 

 

  

 
8 Bel-First est une base de données financière qui fournit des informations détaillées sur les entreprises belges 
et luxembourgeoises (ULiège Library, s.d.). 
9 Agence wallonne pour la Promotion d’une Agriculture de Qualité. 
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3. Élaboration d'instruments et de protocoles 
Il est courant de combiner plusieurs méthodes de collectes de données. 
Dans le cadre de ce^e recherche, des entreVens et des données existantes (publicaVons, vidéos) ont 
été uVlisées. Ce^e richesse de méthodes permet de trianguler les données et ainsi les comparer. 
 
Les entreVens menés étaient des entreVens semi-structurés. Ceux-ci possédaient une base commune 
de quesVons grâce au guide d’entreVen (annexe 1), mais perme^aient également une flexibilité 
d’adaptaVon de ces quesVons à l’environnement (Kvale & Brinkmann, 2009). Ces entreVens se sont 
déroulés par vidéoconférence sur Teams, pour des raisons d’éloignement ou de facilité pour les 
intervenants. En moyenne, la durée d’entreVen était de 58 minutes. 
 
Dans le respect du Règlement Général sur la ProtecVon des Données, les résultats ont été anonymisés.   
 

4. Entrée dans le domaine 
Une caractérisVque de la méthode de Eisenhardt est le chevauchement de la collecte de données. Ce 
chevauchement peut être accompli via des notes à soi-même, ce qui a été le cas dans ce^e recherche. 
Des réflexions telles que « Qu'est-ce que j'apprends ? » et « En quoi ce cas diffère-t-il du précédent ? » 
ont aidé à l’élaboraVon de ces notes. L’avantage du chevauchement est de prendre de l’avance dans 
l’analyse des données. 
 
La méthode de Eisenhardt apporte également une certaine flexibilité quant aux méthodes de collecte. 
En effet, il peut y avoir des ajustements au cours du processus de collecte perme^ant d’approfondir 
certains thèmes émergents, ce qui a été le cas dans ce^e recherche. L’opportunité d’interviewer une 
entreprise de plus grande taille s’est présentée et a été saisie. La siroperie Meurens a permis 
d’approfondir le sujet de recherche en ajoutant une dimension comparaVve et illustraVve. 
 

 
Tableau 5 : InformaVons concernant la Siroperie Meurens, propre à l’auteur. 

 

5. Analyse des données 
Une fois la collecte de données terminée, le volume de données en résultant est abondant. Pe�grew, 
(1990) énonce même un danger de « mort par asphyxie des données ». Dans le cadre de ce^e étude, 
les entreVens ont été enregistrés (avec l’accord des intervenants) et ont ensuite été retranscrits afin de 
pouvoir travailler plus aisément les éléments. Pour chaque cas, les données perVnentes ont été 
idenVfiées et retranscrites dans un tableau suivant les stratégies du modèle des 10 R de Po�ng et al. 
(2017) pour les praVques circulaires et suivant les barrières de Kirchherr et al. (2018) pour les obstacles 
à l’économie circulaire. Cela a permis de comparer les cas en vue d’idenVfier des similitudes ou des 
différences. Un autre type de comparaison a également été mené, consistant à prendre deux cas à 
première vue similaires et d’y trouver des différences. Ce^e méthode permet d’aller au-delà des 
impressions iniVales et de me^re en évidence des éléments qui auraient pu ne pas être idenVfiés. 
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6. Formulation d'hypothèses 
L’étape suivante est l’interprétaVon des données avec l’élaboraVon d’hypothèses. Les hypothèses 
portent sur les relaVons émergentes des données, le « pourquoi ». Une fois ces hypothèses émises, 
elles seront vérifiées sur chacun des cas afin de les confirmer ou de les infirmer. L’idée sous-jacente est 
de pouvoir répliquer ces hypothèses (Yin, 1984). Il sera donc important d’expliquer les raisons de 
l’existence de la relaVon. Ce^e étape sera réalisée dans la parVe discussion de ce^e présente 
recherche. 
 
Notons que par le caractère qualitaVf de la présente recherche, l’interprétaVon des données est suje^e 
au jugement du chercheur. 
 

7. Littérature d'enfilage 
Lorsque la théorie est élaborée, elle doit être comparée à la li^érature existante. La comparaison doit 
être faite autant avec la li^érature discutant de résultats similaires que celle contradictoire. Par ce^e 
comparaison, la théorie a une validité interne accentuée et une généralisaVon plus forte. 
Ce^e étape sera également réalisée dans la parVe discussion de la présente recherche. 
 

8. Clôture de la procédure 
La recherche est considérée comme clôturée lorsque la saturaVon théorique est a^einte. C’est le cas 
lorsque les quesVons suivantes sont répondues par la posiVve :  

1. L’apprenVssage progressif via les cas est-il minimal ?  
2. L’amélioraVon incrémentale de la théorie est-elle minimale ?  

 
Concernant la première quesVon, une saturaVon théorique est a^einte lorsque l’ajout de nouveaux cas 
n’amène plus de nouveaux éléments. Dans le contexte de ce^e présente recherche, la saturaVon a été 
a^einte avec le cinquième cas. Quatre cas étaient prévus au départ. Cependant, le dernier intervenant 
nous a renseigné les coordonnées d’un collègue qui s’est avéré intéressant à rencontrer, consVtuant le 
cinquième cas. 
Concernant la deuxième quesVon, la saturaVon théorique est a^einte lorsque la révision de la théorie 
n’apporte plus d’éléments majeurs. 
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Chapitre 4 : Résultats 
Ce^e secVon présente les résultats recueillis lors des six entreVens. Pour chacun d’entre eux, un 
tableau récapitulaVf contenant toutes les informaVons perVnentes à la quesVon de recherche a été 
élaboré et une classificaVon selon le modèle des 10 R de Po�ng et al. (2017) pour les praVques 
circulaires et selon les barrières de Kirchherr et al. (2018) pour les obstacles à la circularité, a été 
établie. Le classement des informaVons est subjecVf à l’auteur. Il n’existe pas de règle précise quant à 
la catégorisaVon des éléments. Il est donc possible qu’un élément puisse être classé dans deux 
catégories différentes, selon le point de vue de celui-ci. 
 
Les informaVons relaVves aux entreVens, à savoir, la date, le canal et la durée de ceux-ci, se trouvent 
ci-dessous. 

 
Tableau 6 : InformaVons sur les entreVens, propre à l’auteur. 

 
Afin d’anonymiser au mieux les données, l’ordre de présentaVon des résultats a été générée de façon 
aléatoire. L’ordre ci-dessous ne correspond donc pas à l’ordre du tableau 6. 
 

1. Interview 1 
L’interviewé gère avec deux autres personnes l’entreprise dont la vision est de connecter l’homme à la 
nature. L’entreprise, créée il y a peu, a pour but de (re)créer une filière fruiVcole durable par le biais de 
fruiVers hautes-Vges dont elle achète les fruits pour les transformer en jus, cidre et eaux-de-vie. Ces 
produits sont ensuite commercialisés localement. De par sa vision et sa mission, l’entreprise applique 
de nombreuses praVques circulaires. 
 
L’entreprise travaille uniquement avec des fruits de vergers hautes-Vges, de producteurs localisés dans 
un rayon de maximum 50km. Les arbres sont naturellement résistants et ne nécessitent aucun  
traitement. Ces critères sont appliqués uniquement aux produits fabriqués sous le nom de la marque. 
En effet, la transformaVon des fruits de vergers hautes-Vges est saisonnière et ne permet pas à elle 
seule d’assurer la viabilité de l’entreprise, raison pour laquelle l’interviewé diversifie ses acVvités et 
presse pour des parVculiers et d’autres professionnels (presse à façon) : « Ce qui fait la rentabilité de 
notre entreprise aujourd'hui, c'est la mul9plicité des ac9vités. On a une ac9vité très saisonnière et 
clairement la presse à façon c'est 30% de notre chiffre d'affaires. Donc, on ne peut pas faire sans. » 
L’interviewé précise : « Avec ma marque, mon objec9f est de changer la manière dont on fait la 
nourriture dans notre région. Si je ne fais pas un produit qui est compé99f le reste de l'année, je vais 
faire faillite et au final, je ne changerai rien du tout. Si on veut abeindre notre objec9f, on n'a pas le 
choix que de devoir parfois un peu, mais vraiment un peu, rogner sur nos valeurs qui sont très affirmées 
au travers de notre marque. » La rentabilité de l’entreprise joue donc un rôle dans les décisions. 
 
Le marc de pomme issu du pressage est donné à un fermier pour son bétail. L’interviewé précise que 
ses volumes sont suffisamment faibles pour que tout puisse être valorisé par un seul et même fermier. 
Il précise également que d’autres valorisaVons existent mais qu’elles nécessitent généralement du 
transport et du séchage, coûteux en énergie, rendant la valorisaVon non rentable et durable. Une limite 
évoquée par l’interviewé est une variaVon assez importante de rendement, une année sur deux étant 
mauvaise pour la pomme.  
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Concernant les produits sous le nom de marque, l’interviewé précise que l’objecVf est d’avoir une 
producVon décorrélée de l’usage d’énergies fossiles. Selon lui, la producVon alimentaire dépend 
fortement du pétrole : « Au moment de la crise en Ukraine , du jour au lendemain, tout coûte beaucoup 
plus cher dans les supermarchés. Dès qu'il y a un choc pétrolier ou énergé9que, la produc9on 
alimentaire est fragilisée. Sans pétrole bon marché, il n'y a pas de produc9on alimentaire bon marché. » 
Il appuie également qu’en 2050, la producVon alimentaire devra être neutre en carbone comme 
l’annonce le Pacte Vert pour l’Europe. Cependant, selon lui, il n'y a rien qui prémunit la stabilité du 
système alimentaire mondial au regard du changement climaVque. Il souligne aussi : « Pour le moment 
l'idée de faire du plus durable est surtout challengée par faire du plus technologique », et ajoute : « On 
a longtemps cru, et on le croit toujours dans plein d'autres industries dont l'agriculture, que la 
technologie permebait de résoudre tous les problèmes ». Il explique que les réflexions sont tournées 
vers un ralenVssement ou une amélioraVon de consommaVon alors que la quesVon à se poser est 
comment regénérer la Terre : « On n'a pas encore de solu9on technologique aujourd'hui pour faire 
revivre la terre. Mais à un moment, on va tuer la Terre. On est en train de tuer la Terre ! » 
 
L’interviewé criVque le foncVonnement de l’économie actuelle : une économie capitaliste avec une soif 
de croissance perpétuelle, où ralenVr n’est pas permis. Il remet également en quesVon les accords de 
libre-échange que l’Europe a conclu : « L'Europe va négocier des traités de libre-échange sur des 
denrées alimentaires avec d'autres par9es du monde. » et ajoute : « On est en train de casser la 
capacité de l'Europe à faire une alimenta9on saine et juste pour tout le monde en ouvrant les fron9ères 
pour laisser venir des denrées qu'on saurait produire chez nous. » Ce que l’interviewé met en évidence 
c’est une « grande fragilité dans le secteur alimentaire ». La libre concurrence sur les denrées 
alimentaires entraîne des prix dérisoires que le marché belge ne peut concurrencer : « Au début le 
consommateur y gagne un pe9t peu. Mais sur le long terme, tout le monde y perd car on est bloqué 
dans une spirale où tout le monde veut toujours faire du moins cher. » Ceci mène à un marché où les 
agriculteurs ne peuvent plus vivre de leur acVvité : « On ne peut pas augmenter les prix car le client 
n'est pas prêt à payer plus cher et la rentabilité n'est pas là, à cause d’une concurrence déloyale. Si les 
fermiers devaient gagner leur vie comme quelqu'un qui travaille dans un bureau avec des horaires 
normaux et une pénibilité de travail normale, alors on devrait doubler le prix des aliments.» 
 
Le consommateur n’est également plus le même qu’avant : « La nourriture coûte entre 15 et 20 % du 
budget moyen d'une famille. Ce n’est pas grand-chose comparé à la généra9on de nos grands-parents 
où ça représentait parfois 50% du budget. Les consommateurs ont décidé que c'était là-dedans qu'ils 
allaient mebre le moins d’argent possible. » 
 
Selon l’interviewé, les habitudes alimentaires vont se dégrader et aller toujours vers le moins cher. 
Cependant, il pense qu’à terme, la nourriture industrielle coûtera le même prix que celle locale : « Je 
crois qu'à un moment, les produits locaux vont finir par coûter le même prix, voire moins cher, que les 
produits industriels parce qu'il n'y aura pas dix mille acteurs dans la chaîne et que les ma9ères 
premières seront sourcées localement ». Il ajoute : « Dans les enjeux alimentaires, il y a bien sûr une 
ques9on d'argent, mais il y a surtout une ques9on d'éduca9on, de priorisa9on des dépenses. Tu vois 
tout le monde avec un téléphone à 900 euros dans sa poche. Mais par contre, on va rechigner si on doit 
payer un kilo de champignons à 8 euros. Et ça ne choque personne. » 
 
L’entreprise a su bénéficier de subsides à des moments clés de son développement mais l’interviewé 
reconnaît que l’accès à ceux-ci est limité par un manque d’informaVons. Il précise : « On est sur des 
gens qui devraient être agriculteur, chef d'entreprise, faire une veille stratégique sur les subsides 
européens, comprendre les arcanes de l'obten9on de subsides, et le tout en se payant un salaire de 
misère. On demande à des gens d'aller chercher des subsides alors qu'ils ont déjà 10.000 casquebes. » 
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En conclusion, l’interviewé, bien que fortement engagé dans une producVon durable et circulaire, doit 
diversifier les acVvités de son entreprise pour rester rentable. Il remet en quesVon le modèle 
économique actuel qui favorise des prix bas au détriment de la durabilité et de la stabilité du système 
alimentaire. Il souligne également les défis, notamment financiers, des agriculteurs et la complexité 
d'accès aux subsides, tout en me^ant en lumière la dévalorisaVon de la nourriture dans les priorités 
budgétaires des consommateurs. 
 

2. Interview 2 
Depuis bientôt 10 ans, l’intervenant travaille dans l’entreprise familiale spécialisée dans la producVon 
de sirop. Avec un membre de sa famille, ils gèrent ensemble l’enVèreté de l’entreprise, de la producVon 
à la commercialisaVon. En plus du sirop, l’entreprise produit du jus de pommes, des confitures et du 
chocolat à tarVner. 
 
L’interviewé ne connait pas spécialement le concept d’économie circulaire et l’associe davantage au 
circuit court. Bien que ce concept ne lui soit pas familier, il applique cependant quelques praVques 
circulaires. 
 
Les deux gérants ont à cœur de fabriquer des produits de qualité. Ils uVlisent uniquement des pommes 
et des poires locales non-traitées provenant de vergers hautes-Vges. Ce type d’arbre est naturellement 
résistant et peut se passer de pesVcides. Les fruits proviennent d’un périmètre de 25km autour de la 
siroperie et sont de second choix, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent être vendus en magasins pour des 
raisons esthéVques. Lors des saisons pauvres en fruits, ils ne se fournissent pas plus loin et stockent les 
produits excédentaires des années riches pour les années creuses. 
 
La siroperie praVque l’économie de la foncVonnalité10 en ouvrant son pressoir à des parVculiers et 
d’autres professionnels. L’interviewé explique que c’est avant tout pour des raisons de rentabilité : « Au 
départ, c'est d'abord pour y gagner quelque chose. On ne le fait pas spécialement pour faire plaisir à 
nos clients. C'est aussi pour gagner notre vie et amor9r les installa9ons et le neboyage. » En perme^ant 
aux parVculiers de valoriser leurs fruits, cela les incite à garder leurs arbres fruiVers, voire même à en 
planter davantage. 
 
Même si l’aspect économique joue un rôle dans leurs décisions, les gérants prêtent a^enVon à leur 
impact environnemental. En 2012,une parVe de leur électricité est produite grâce à l’installaVon de 
panneaux solaires. L’adjoncVon, en 2016, de nouveaux panneaux, permet de couvrir l’enVèreté de leur 
consommaVon annuelle. Pour la cuisson du sirop, ils uVlisent du gaz naturel, une alternaVve moins 
polluante que d’autres énergies fossiles. Les eaux de pluies sont également récoltées et uVlisées pour 
laver les sols, bien que les normes de l’AFSCA11 les obligent à effectuer le dernier rinçage à l’eau potable. 
 
Les drêches issues du pressage des fruits sont valorisées en alimentaVon animale. Un fermier local les 
uVlise pour nourrir ses vaches, transformant ainsi un « déchet » en une ressource uVle et soutenant 
l’agriculture locale. La filière de la biométhanisaVon est connue, mais l’entreprise préfère sa 
valorisaVon actuelle pour sa facilité. L’interviewé connait le projet des cuillères comesVbles à base de 
marc de pomme. Cependant, il souligne les difficultés liées à la saisonnalité et à la non-régularité de la 
producVon de pommes et donc du marc pour ce type de projet. Les gérants sont ouverts à de nouvelles 
praVques, tout en restant a^enVfs aux coûts financiers et aux contraintes supplémentaires qu’elles 
génèrent. N’étant que deux à gérer la société, ils opVmisent régulièrement les différents processus afin 
de gagner en temps et facilité. 

 
10 Économie privilégiant l’usage plutôt que la vente d’un produit. 
11 Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire. 



 36 

La siroperie uVlise des contenants en verre mais ne les consigne pas. L’interviewé explique que 
consigner des emballages amène des contraintes logisVques et qu’à deux, ils ne savent pas tout faire. 
Le ne^oyage d’une bouteille coûte aussi cher, voire plus, que l’achat d’une neuve : « Quand le 
neboyage d’une bouteille coûte le prix d'une nouvelle, à quoi bon ? C'est vrai que du point de vue 
écologique c’est mieux. Mais d’un point de vue pra9que, s'il n'y a pas d'intérêt financier par exemple, 
pourquoi le ferait-on ? » Cependant, il précise que si cela devient obligatoire, ils s’y conformeront. 
 
La siroperie uVlise des emballages en plasVque 100% recyclé et recyclable pour le sirop. Ce dernier est 
également condiVonné en pot en verre, mais la clientèle ne privilégie pas ce type de contenant. 
L’interviewé remarque que la populaVon fait plus a^enVon au prix qu’avant, surtout depuis la crise 
économique due à la guerre en Ukraine : « On a remarqué un renversement, si on peut dire ça, pendant 
le Covid. Tout le monde essayait de manger local, faisait aben9on à ce qu'il mangeait, parce que les 
gens avaient le temps avec le télétravail. Puis s'en est suivie la crise économique, et là, on a sen9 un 
retour en arrière, mais qui était plus grand selon nous que le pas en avant qui a été fait pendant le 
Covid. Pour moi, les gens font maintenant beaucoup plus aben9on au prix qu'en 2015, par exemple. Je 
crois que l'élément déterminant pour la grande majorité des consommateurs, c'est le prix, parce que 
simplement, s'ils ont deux euros en poche, ils n'en ont pas trois. » 
 
Les réglementaVons et les contraintes administraVves découragent la demande de subsides selon 
l’intervenant. Par le passé, deux membres de sa famille ont fait appel à des subsides, entraînant de 
nombreux contrôles fiscaux : « Ils ont ressen9 que l’État venait chercher l'argent qu'il avait donné ». 
Suite à ce^e expérience, la famille préfère invesVr par elle-même sans demander d’aide. L’intervenant 
souligne également que des contraintes s’ajoutent lorsqu’une prime est accordée, réduisant ainsi la 
somme finale suite aux invesVssements qui ont dû être faits. 
 
En résumé, l’interviewé souligne la nécessité de trouver un équilibre entre les bénéfices économiques 
et la viabilité des praVques durables. Il démontre un engagement envers les praVques d'économie 
circulaire, notamment par un approvisionnement local, par une valorisaVon des déchets, et par un 
approvisionnement énergéVque. Cependant, des barrières logisVques, financières et réglementaires 
limitent leur capacité à étendre ces praVques.  
 

3. Interview 3 
L’interviewé a suivi les traces de son père et reprendra officiellement la société avec sa sœur en 2025. 
Lui s’occupe principalement de la commercialisaVon et des acVvités connexes (logisVque, livraison, 
triage, etc.), tandis que sa sœur s’occupe des vergers.  
 
L’intervenant décrit l’économie circulaire comme suit : « Être dans une économie durable avec la 
réu9lisa9on, faire de la récupéra9on, être socialement responsable aussi au niveau des contrats de 
travail, etc. C'est un peu dans ce sens-là. » Bien que sa connaissance de l’économie circulaire 
soit parVelle, il en applique quelques principes. 
  
Depuis toujours, la société est engagée dans une démarche éco-responsable. À l’époque, son père 
voulait déjà réduire les pesVcides. Désormais, les pommes sont cerVfiées bio et les poires sont en fin 
de transiVon vers le bio. Ce changement a été possible grâce à une clientèle demandeuse. Le bio 
implique un cadre plus strict : « Ils vérifient énormément de points. Il y a un cahier des charges assez 
lourd. Mais moi, je trouve cela normal. » 
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Parmi les autres démarches circulaires, l’interviewé s’efforce de produire le moins de déchets possible : 
« On ne fait quasiment que du vrac. 85% de nos ventes se font en circuit court dans des magasins à la 
ferme ou dans des coopéra9ves. On essaie d'avoir le système de vente le plus court possible, le plus éco-
responsable. » Une peVte parVe des pommes est emballée dans un emballage en carton, à la demande 
de deux supermarchés. Les pommes de seconde catégorie, celles qui sont abîmées et donc impropres 
à la vente, sont transformées en jus et mises en bouteilles. Le pressage étant une acVvité secondaire à 
la producVon des pommes, il s’est mis en coopéraVve avec d’autres producteurs pour invesVr dans un 
pressoir et partager son uVlisaVon. Ce^e symbiose industrielle12 (partage d’ouVl) réduit le besoin 
d'invesVr individuellement dans des équipements coûteux et sous-uVlisés. Deux opérateurs sont au 
pressoir et s’occupent du pressage, de l’embouteillage ainsi que de l’éliminaVon du marc de pomme. 
L’intervenant n’a pas su préciser ce qu’ils faisaient des résidus (vente, biométhanisaVon, bétail, etc.).  
 
Le jus est conservé dans des bouteilles en verre. Ces dernières ne sont pas consignées, l’interviewé 
explique : « À notre échelle, c'est très compliqué à gérer parce qu’il faut gérer les retours, le neboyage, 
les transports aller-retour vers la zone de neboyage, etc. On s'est posé la ques9on plusieurs fois. Et puis 
on s'est dit qu'au final, le recyclage n'était pas si polluant que ça par rapport au neboyage. Et donc 
voilà, par souci de facilité aussi au niveau de notre pe9te structure, on préfère passer par le recyclage. » 
 
En maVère de gesVon de l'eau, l'exploitaVon uVlise un système d'irrigaVon au gou^e-à-gou^e et uVlise 
en parVe de l’eau de pluie récoltée par les toits du hangar. Au niveau de l’électricité, l’entreprise 
possède des panneaux solaires, perme^ant de produire une parVe de sa consommaVon.  
 
L’interviewé précise que les décisions prises pour l’entreprise sont un juste milieu entre l’impact sur 
l’environnement et la viabilité de l’entreprise : « L'objec9f est de faire des fruits de la meilleure qualité 
possible, avec le moins d'impact sur l'environnement. On a trois familles à nourrir donc c'est clair qu'il 
y a une rentabilité à avoir, mais on essaye de le faire de la manière la plus responsable possible. » 
 
Le producteur menVonne également la charge administraVve et chronophage que représente la 
demande de subsides. Il précise également que des aides de la PAC existent, mais qu’elles sont moins 
importantes pour l'arboriculture que pour l'agriculture tradiVonnelle. Il conclut : « Je trouve que ce 
serait plus responsable qu'on paye mieux les agriculteurs, que le prix de vente soit plus élevé, plutôt 
que de donner. » 
 
L’interviewé ne ressent pas de lois restreignant son entreprise. Il s’explique : « Il y a des mesures 
agricoles, mais nous sommes déjà plus avancés en ma9ère d’éco-responsabilité de notre produc9on. Je 
pense qu'il y a pas mal de restric9ons au niveau des pes9cides, mais ça ne nous concerne pas 
tellement. » Cependant, il souligne les difficultés du passage en bio : « Ce qui est compliqué dans la 
transi9on vers le bio, c'est que tu as trois années de conversion. Pendant ces trois ans, tu produis bio, 
avec les difficultés associées, c'est-à-dire sans pes9cides, donc moindre rendement, beaucoup plus de 
main-d'œuvre, beaucoup plus de surveillance du verger avec les risques d'infec9on ou de maladie, etc. 
Mais par contre, tu n'as pas les retours financiers. Pendant trois ans tu peux vendre au prix de 
conversion mais pas au prix bio. Ce n’est pas du tout le même prix. » 
 
Le producteur constate des va-et-vient dans les tendances de consommaVon mais ne les ressent pas 
personnellement car sa clientèle reste fidèle. 
 
En conclusion, l'interviewé s'inscrit dans une démarche d'économie circulaire. Cela se traduit par son 
objecVf zéro déchets, sa façon de produire et de commercialiser. Cependant, des difficultés logisVques 
et financières limitent sa capacité à étendre ces praVques. 
 

 
12 Coopération entre les entreprises afin d’optimiser leurs ressources et partager les coûts. 
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4. Interview 4 
L’interviewé est le patron de l’entreprise. Il transforme l'ensemble des 5 hectares de pommes hautes-
Vges d’anciennes variétés non-traitées principalement en jus de pommes, ainsi qu’en d’autres produits 
dérivés tels que le cidre, le zigomar et le vinaigre de cidre. 
 
L’interviewé comprend l’économie circulaire comme tout ce qui tourne autour des déchets 
(minimisaVon et revalorisaVon). Cependant, en praVque, il va bien au-delà du simple recyclage et de 
la réducVon des déchets. Par exemple, il praVque le fauchage tardif dans ses vergers pour favoriser la 
biodiversité. Ce^e méthode permet également de préserver l’humidité du sol en période de 
sécheresse. Il applique aussi les principes de l’économie de la foncVonnalité en pressant des pommes 
pour les parVculiers. 
 
L’intervenant souhaite être indépendant des énergies fossiles : « L'idée est de travailler le plus possible 
avec la nature, de prendre ce qu'elle nous donne et d’en 9rer le maximum. » Il a donc installé des 
panneaux solaires et est autonome électriquement depuis 2012. Il uVlise également un véhicule 
uVlitaire électrique, chargé avec ce^e énergie produite, pour effectuer ses livraisons. Dans ce^e même 
opVque, il a souhaité uVliser l’eau de pluie dans sa producVon en la potabilisant, mais il n’a pu mener 
à bien ce projet. En effet, la société responsable de la potabilisaVon n’a pas souhaité s’engager avec un 
professionnel et l’AFSCA le lui a fortement déconseillé en raison des risques associés. L’interviewé reste 
convaincu que cela sera possible dans quelques années. Il reste également a^enVf à la gesVon de l'eau, 
reconnaissant l’importance de cet « or bleu ». 
 
Les décisions prises par l’intervenant sont davantage orientées vers des praVques plus respectueuses 
de l’environnement. Il a, par exemple, remplacé son pressoir à bandes par un pressoir pneumaVque. 
Ce changement a été réalisé principalement pour des raisons d’économie d’eau et pour une meilleure 
qualité de jus : « La raison n'est pas économique parce qu'on ne presse pas mieux avec notre pressoir 
pneuma9que, mais on u9lise beaucoup moins d'eau et on applique moins de pression sur le fruit, 
rendant la qualité du jus meilleure. » 
 
La valorisaVon du marc de pomme se fait en alimentaVon animale, tant pour des raisons économiques 
(éviter les frais d'éliminaVon des déchets) que pour sa simplicité et son efficacité. Bien qu’il ait déjà 
étudié d’autres possibilités comme la biométhanisaVon ou la transformaVon en pellets, les coûts 
associés rendent ces praVques moins a^racVves pour le moment.  
 
L’interviewé ne connait pas le projet des cuillères comesVbles à base de marc de pomme mais trouve 
l’idée intéressante à développer. 
 
Auparavant, l’interviewé sous-traitait le pressage ainsi que le condiVonnement. Le jus était condiVonné 
dans des bouteilles en verre consignées. Désormais, l’interviewé presse lui-même ses pommes et 
condiVonne le jus dans un bag-in-box de 5L. Ce changement de packaging a principalement été 
effectué pour des raisons d’hygiène. En effet, certains clients ramenaient leurs bouteilles propres, mais 
d’autres manquaient de civisme. Il a donc étudié d’autres possibilités d’emballage et a choisi le bag-in-
box de 5L et non 3L, car selon lui, c’est l’emballage avec l’empreinte carbone la plus basse : « Quand le 
consommateur a terminé son bag-in-box, il sort la poche du carton. Grâce à la clarté de notre jus, il va 
le boire jusqu'à la dernière goube. Il n'y aura donc aucun gaspillage. Il va ensuite mebre la poche dans 
le sac bleu pour être revalorisée. Le carton, lui, va être replié et recyclé théoriquement six fois. » 
 
Il favorise également le local, tant dans la producVon que la consommaVon des produits : « Une pomme 
bio qui vient de l'autre bout du monde, pour moi, ça n'a aucun sens, mais elle est bio. »  
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« Le but en tant que producteurs locaux, c'est aussi de vendre nos produits le plus près possible de chez 
nous. Donc plus c'est vendu proche, mieux c'est. On reste toujours dans l'esprit d'un produit naturel, et 
le but n'est pas de faire du jus de pomme pour l'exporter au Japon. » Dans ce^e même opVque, le 
producteur remarque que la populaVon s’informe de plus en plus : « Les gens demandent de plus en 
plus de précisions quant au mode de produc9on, de transforma9on et de condi9onnement des produits. 
Et à juste 9tre, je trouve que c'est pas mal du tout. » Il remarque également une prise de conscience 
de la part des jeunes ménages quant à la « sauvegarde de la planète ». 
 
La charge administraVve liée à une demande de subsides décourage le producteur : « Je pense qu'il y 
a sûrement des projets auxquels on est éligible, mais les primes de la Région wallonne et autres sont 
soumises à beaucoup trop de démarches administra9ves. La prime est versée quand l'inves9ssement 
est réalisé. Il serait plus intéressant d'avoir le montant au moment de l'achat car il faut dans tous les 
cas le préfinancer, ce qui n'est pour moi pas logique.» Selon lui, il serait plus logique que la démarche 
soit inversée : que les organismes viennent directement proposer de l’aide pour travailler sur un projet 
et ainsi monter un dossier ensemble, plutôt que de devoir jusVfier abondamment un projet. Il souligne 
également les montants faibles des aides de la PAC ainsi que ses règles strictes : « La PAC, avec des 
cahiers des charges qui sont assez précis et rigoureux, est parfois un peu en décalage avec ce que la 
nature nous dicte. » Il renforce ce^e idée en disant :  «Notre mé9er est guidé par ce que la nature 
apporte. » 
 
En conclusion, l’interviewé illustre bien comment une peVte entreprise peut intégrer des praVques 
d'économie circulaire tout en faisant face à des contraintes économiques et réglementaires. Son 
approche pragmaVque et locale, combinée à un fort engagement en faveur de l’environnement, lui 
permet de minimiser son impact environnemental tout en maintenant une acVvité économique viable. 
 

5. Interview 5 
L’interviewé a créé le pressoir il y a peu avec son frère. Aujourd’hui, ce pressoir est une coopéraVve 
comptant une centaine de collaborateurs. L’objecVf de celui-ci est de créer un ouVl perme^ant aux 
parVculiers de valoriser les fruits de leurs arbres et d’encourager la plantaVon d'arbres fruiVers. 
Cependant, le pressoir, à lui seul, n’est pas une acVvité suffisamment rentable. Pour y pallier, de 
nouveaux services autour de l’arbre ont été développés : plantaVon, taille, design, formaVon, etc. 
L’interviewé souligne la difficulté de vivre de l’acVvité alimentaire : « Dans l'alimentaire, sauf si c'est 
subsidié, c'est vraiment compliqué d'avoir des gens qui en vivent à temps plein. En général on ne fait 
pas beaucoup de marges sur la nourriture. Et donc, ce qui nous permet de vivre plutôt correctement 
c'est toutes les presta9ons que nous offrons, les forma9ons, etc. » 
 
L’intervenant avait également à cœur de rassembler les peVtes structures pour leur donner plus 
d’impact et de poids. Il a ainsi créé une seconde entreprise avec deux autres personnes. Ce^e dernière 
est une coopéraVve de producteurs ayant planté de nombreux vergers en Belgique. En compagnie de 
ses deux collaborateurs, l’interviewé explique que leur travail quoVdien consiste à structurer la filière 
: « Notre job au quo9dien c'est de mebre toute la filière en place pour organiser la logis9que des 
récoltes, amener les fruits au pressoir, aux siroperies, dans les chambres froides, développer une 
marque, des compétences, de nouveaux produits, assurer la commercialisa9on, etc. » La coopéraVve 
regroupe déjà une cinquantaine de producteurs de fruits. L’intervenant souhaite qu’elle devienne, dans 
les prochaines années, le principal acteur de vergers hautes-Vges en Wallonie, en terme de producVon:  
« Notre objec9f est de devenir le plus gros pour simplement faire des économies d'échelle, tout en 
gardant nos valeurs ! Cela signifie produire des fruits sains, sans aucun produit, cul9vés en Belgique par 
des coopérateurs qui s'associent pour former un groupe costaud et avoir un pouvoir de négocia9on, 
que ce soit pour vendre dans la grande distribu9on, chez les grossistes, dans l’Horeca, etc. » 
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Selon l’intervenant, notre écosystème est par essence circulaire. Il décrit l’économie circulaire comme : 
« Une économie qui respecte les trois piliers du développement durable. Donc, c'est socialement des 
gens qui 9ennent le coup, économiquement des projets qui restent viables, et environnementalement 
des projets qui sont le plus propre possible au niveau environnement. Ça, c'est plutôt la défini9on du 
durable, mais à laquelle on va venir greffer une approche où les flux de ma9ères, de personnes et 
d'informa9ons restent dans des territoires et dans des régions qui font que c'est un peu une boucle. »  
 
Il insiste sur l’importance de la viabilité et de la rentabilité d’une entreprise : « Je pars du principe que, 
d'abord, on doit faire tourner son business. Et puis après, quand ça marche, on peut améliorer des trucs. 
On est obligé d'u9liser ce cap. On peut avoir les projets les plus sympas, si après 3 ans on est en faillite, 
on fait un burnout ou on ne sait pas se payer, le projet s'arrête. Cela ne veut pas dire que l'économie se 
fait au détriment du social et de la nature. Mais c'est d'abord ça qui fait que l'entreprise reste vivante 
et qu'elle permet de développer des nouvelles valeurs et des nouveaux produits qui sont plus propres, 
plus socialement adaptables. C'est un des plus gros freins en termes de développement d'économie 
circulaire. » 
 
Ceci amène à une réflexion sur les subsides. Selon l’interviewé, le temps consacré à la recherche de 
subsides et à la rédacVon d’un dossier sont les heures les plus rentables de l’année. Cependant, il 
précise que cela est lié à la forme de sa société : « Pour les SRL, les SA, et les personnes physiques, c’est 
compliqué d’obtenir des subsides. Via la PAC ou des systèmes comme ça, c'est beaucoup plus complexe 
parce qu'il y a plus de monde, etc. » Avec sa coopéraVve, l’accès aux subsides est plus simple. La 
FondaVon Roi Baudouin l’a même contacté spontanément pour financer un projet. 
Selon lui, « c’est très rentable si on sait où chercher le bon levier ». Il souligne néanmoins qu’il est 
impossible d’exceller dans tous les domaines: « On ne sait pas être un bon vendeur, un bon 
ges9onnaire, un bon comptable, un bon travailleur, un gars socialement sympa. Il y a un moment 
donné, ça cale. On ne sait pas tout faire. C'est pour ça que je suis un convaincu des associa9ons. » Il 
met également en lumière « l’agribashing » dont certains agriculteurs sont parfois vicVmes. La quanVté 
de travail réalisée par ces agriculteurs, à qui l’on demande d’exceller dans tous les domaines, même 
ceux pour lesquels ils ne sont pas formés est souvent méconnue. 
 
Il met aussi en garde sur la dangerosité des subsides : « Le plus dangereux, c'est de tomber dans un 
modèle économique qui ne 9ent que grâce aux subsides. Je reste convaincu qu'un bon projet en 
économie circulaire, circuit court, doit être auto-financé dans son modèle économique, sinon il ne peut 
pas fonc9onner. Les subsides sont des bonus pour aller plus vite ou pour tester des nouvelles choses, ou 
de prendre des risques en termes d'innova-on. Ce n'est pas parce qu'on n'a pas le subside qu'il faut 
renoncer au projet. » L’interviewé précise également qu’il ne perçoit pas de lois belge contraignante 
pour ses projets.  
 
En ce qui concerne les praVques circulaires, l’interviewé veille à ce que les maVères premières soient 
aussi locales que possible, produites sur notre territoire : « Faire de l'économie circulaire avec des 
bananes, du pamplemousse ou du café, c’est possible sur certains aspects, comme en recyclant le marc 
de café, mais il reste que ce café a été transporté. Ce que je trouve vraiment chouebe, c'est que les 
pommes et les poires soient produites ici, en Belgique. » Il ajoute également que les producteurs avec 
lesquels il collabore ne traitent par leurs vergers, ce qui favorise un environnement sain. 
 
L’entreprise veille également à valoriser localement ces producVons en employant de la main-d’œuvre 
locale : « Si on arrive à donner de l'ac9vité à un Belge de la région de Liège qui vient ramasser des fruits 
dans cebe région, il va s'implanter localement, développer le commerce local, etc. » Bien que l’idée soit 
d’employer des locaux, cela peut être un défi en raison de la pénibilité du travail et de la réVcence des 
locaux à occuper ce type d’emploi. C’est pour ce^e raison que l’entreprise « de gesVon » a conclu un 
partenariat avec un groupement local d’employeurs.  
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En plus d’uVliser de la main-d’œuvre locale, la coopéraVve collabore avec les pressoirs aux alentours 
pour réduire les déplacements et par conséquent, l’empreinte carbone. L’entreprise travaille 
actuellement avec trois pressoirs dans différentes régions, dont le pressoir de l’interviewé. 
 
Parmi les praVques circulaires du pressoir, nous retrouvons l’uVlisaVon de panneaux photovoltaïques 
afin de réduire les coûts énergéVques. Des contrats d’énergie verte ont également été souscrits, bien 
que l’énergie verte coûte plus cher que le pétrole, souligne l’interviewé. Un tableau électrique a été 
installé pour le pasteurisateur à jus, mais ce dernier foncVonne encore au mazout, car l’électricité verte 
est actuellement trop onéreuse. Il a été installé en vue d’une future conversion à l’électrique. Un 
bâVment de stockage a également été isolé, car il était chauffé en hiver pour éviter le gel des bouteilles. 
Ce^e isolaVon a été réalisée dans une opVque de rentabilité à long terme, plutôt que pour des raisons 
écologiques.  
 
Le pressoir dispose d’une citerne d’eau de pluie qui devait être uVlisée pour ne^oyer les grandes 
caisses de récolte mais les analyses réglementaires nécessaires sont trop coûteuses. Le pressoir uVlise 
donc l’eau de ville : « Ça me coûte moins cher que de faire mes analyses d'eau de pluie. C'est toujours 
une ques9on de coûts et d'obliga9ons légales, d'hygiène, etc. » 
 
Une autre praVque circulaire concerne la valorisaVon du marc de pomme. Celui-ci est donné 
gratuitement pour l’alimentaVon des bovins en échange du service d’évacuaVon. À nouveau, à l’heure 
actuelle, c’est le moyen le plus simple et le plus rentable.  
 
L’interviewé connait le projet des cuillères comesVbles à base de marc de pomme et a déjà reçu des 
échanVllons. Cependant il souligne les difficultés liées à la saisonnalité et à la non-régularité de la 
producVon de pommes et donc du marc pour ce type de projet. 
 
Le jus issu du pressage est condiVonné dans des bouteilles en verre, qui proviennent de Bordeaux car 
ce type de bouteille n’est plus produit en Belgique. L’interviewé souhaitait consigner ces bouteilles 
mais leur prix d’achat est équivalent à celui du ne^oyage, avec des contraintes supplémentaires. Il a 
envisagé de les amener chez Bring Back à Liège, mais leur service est actuellement trop cher. 
L’intervenant propose que le gouvernement souVenne le développement du ne^oyage des bouteilles 
en finançant la cauVon de celles-ci. 
 
Une fois les produits valorisés localement, l’idéal pour l’interviewé est qu’ils soient également 
consommés localement. Le fait de consommer local permet de soutenir les vergers ; les producteurs 
partenaires peuvent alors planter plus d’arbres, contribuant ainsi à un environnement sain et 
naturellement protégé contre divers événements naturels. 
 
Ce^e consommaVon locale conduit à une réflexion sur le comportement des consommateurs. 
L’intervenant esVme que leur comportement n’a pas fondamentalement changé : « Il y a toujours eu 
des gens qui ont acheté des produits locaux et d’autres qui achètent les produits les moins chers 
possibles. » Selon lui , dans l’avenir, les fruits produits à l’étranger finiront par coûter aussi cher que les 
fruits belges en raison notamment de la hausse des prix liée au carburant et la diminuVon de la 
producVon méditerranéenne. À ce moment-là, le consommateur belge changera peut-être ses 
habitudes. Bien que certaines personnes fassent a^enVon à ce qu’elles achètent, l’interviewé reconnaît 
que cela reste compliqué. Il ajoute : « Même nous, à notre échelle. Je vais aller travailler toute la 
journée à cueillir les meilleures pommes du monde, mais après 12 heures de travail, j'ai faim et je vais 
m'arrêter au drive chercher un burger formidable et un Coca. On reste des consommateurs ordinaires. 
70 % de mon alimenta9on est achetée dans un pe9t comptoir paysan ou des trucs vraiment très locaux, 
mais ça ne veut pas dire qu'on ne peut pas acheter des produits de plus grande consomma9on. »  
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Il souligne également que les industriels ont raison sur un point : il faut simplifier la tâche du 
consommateur. Selon lui, un des freins à la consommaVon locale est que le consommateur achète un 
produit brut qu’il doit ensuite transformer lui-même. 
 
En conclusion, ce^e interview met en lumière l’implémentaVon de l'économie circulaire dans le 
secteur, tout en reconnaissant les défis significaVfs à surmonter pour sa mise en œuvre efficace. Les 
praVques idenVfiées montrent un potenVel important pour réduire l'impact environnemental et 
renforcer les économies locales, mais elles nécessitent un souVen économique et logisVque pour être 
véritablement durables et viables à long terme. 
 

6. Interview 6 
L’interviewé travaille au sein la Siroperie créée le siècle dernier et qui jouit désormais d’une 
reconnaissance internaVonale. 
 
Il décrit l’économie circulaire comme suit : « Réu9liser un maximum de notre ma9ère première, la 
revaloriser dans d'autres applica9ons pour obtenir le moins de déchets possible, créer le moins de 
déchets, réu9liser un maximum. » Bien que le recyclage soit central dans son explicaVon, la siroperie 
applique bien plus de praVques que la simple idée de recycler. 
 
La société vise à avoir un impact neutre , voire posiVf, sur l’environnement. L’interviewé précise : « Cela 
a toujours été dans les gènes de la famille. Lorsque vous produisez des aliments, vous êtes 
naturellement sensible à l’environnement. » La siroperie a d’ailleurs entamé une démarche pour 
obtenir la cerVficaVon B Corp, qui évalue plusieurs aspects : le bien-être des employés, l’impact 
environnemental, l’impact sociétal et la transparence envers le public.  
 
Les praVques circulaire de la siroperie sont diverses. Cela commence par l’approvisionnement en 
fruits : l’entreprise uVlise uniquement des fruits rejetés. De plus, ces fruits doivent être locaux, 
provenant d’un rayon maximal de 50 km autour de l’entreprise. L’intervenant précise que lorsque les 
saisons sont moins producVves en fruits, l’entreprise ne s’approvisionne pas plus loin. Pour pallier ces 
périodes, le surplus des saisons abondantes est stocké et uVlisé durant les saisons moins fructueuses. 
Le produit issu de la transformaVon ne subit aucun traitement chimique. 
 
L’entreprise praVque également l’économie de la foncVonnalité en perme^ant à certains 
professionnels de transformer leurs fruits en sirop, bien que ce ne soit pas sa priorité. 
 
Après le pressage, des drêches sont créées et valorisées par un intermédiaire qui se charge de leur 
commercialisaVon. La siroperie ne peut pas les donner aux fermiers car elle ne peut se me^re en porte-
à-faux par rapport au marchands d’aliments pour le bétail. Cependant, l’intervenant indique que 
l’entreprise prévoit de développer un ouVl pour sécher ces drêches et les valoriser en alimentaVon 
humaine. Ce^e valorisaVon est en lien avec le projet des cuillères comesVbles à base de marc de 
pomme. Ce projet est encore en discussion, mais il serait ouvert à tous, favorisant ainsi l’économie de 
la foncVonnalité. L’interviewé souligne également la difficulté de gérer ce type de coproduits en raison 
de leur saisonnalité : « Pour rentrer dans une recebe d'un aliment, il faut pouvoir produire des drêches 
toute l'année. Pour le moment ce n’est pas possible. Les sécher permebrait de les stocker et ainsi les 
vendre en con9nu. » 
 
La siroperie ne travaille pas que la pomme et la poire mais également d’autres fruits. Les noyaux 
récupérés sont valorisés, grâce à la pyrolyse, en énergie réinjectée dans le processus de transformaVon 
de l’entreprise. 
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La siroperie est également a^enVve à ses sources d’énergie. Elle a conclu des contrats compensés : 
« Nous achetons de l'électricité verte ou du gaz qui sont compensés au niveau CO2. » L’objecVf est de 
devenir auto-producteur d’électricité et de chaleur. Pour l’électricité, l’entreprise installe des panneaux 
solaires qui perme^ront d’ici la fin 2024 de produire environ 13% de sa consommaVon électrique.  
Pour augmenter ce pourcentage, un projet de champs photovoltaïque partagé de plus grande capacité 
est étudié. 
 
Le processus de fabricaVon du sirop génère une chaleur excédentaire (évaporaVon d’eau au cours du 
processus de fabricaVon). L’entreprise souhaite récupérer ce^e énergie pour la revendre sous forme 
d’eau chaude aux entreprises voisines.  
 
L’eau de pluie n’est pas uVlisée, car il serait trop coûteux de la potabiliser. De plus, l’eau de ville permet 
un audit de qualité plus simple et un contrôle AFSCA moins complexe. Toutefois, la société partage une 
staVon d’épuraVon avec d’autres industriels (symbiose industrielle) perme^ant de traiter les eaux 
issues du processus de transformaVon. En échange de ce^e purificaVon, l’entreprise bénéficie d’un 
tarif préférenVel sur l’eau de ville. 
 
Les emballages ont également été revus. Ils sont désormais composés d’un mélange de plasVque et de 
carton. Leur transport a été opVmisé : le nombre de pots par pale^e et la hauteur de celle-ci ont été 
augmentés, le tout condiVonné dans une structure en carton et non plus en plasVque comme 
auparavant. Ce^e opVmisaVon a permis de réduire les transports et donc l’uVlisaVon du pétrole. En 
général, l’entreprise cherche à éliminer le plasVque autant que possible.  
 
Pour l’instant, l’entreprise n’est pas soumise à des réglementaVons environnementales spécifiques. 
Seules les grandes entreprises doivent répondre à des obligaVons, notamment la publicaVon d’un 
rapport non-financier, suite à l’adopVon d’une direcVve européenne (CSRD - Corporate Sustainability 
Repor9ng Direc9ve)13. Néanmoins, l’entreprise souhaite communiquer sur ces sujets et s’est donc 
engagée dans la cerVficaVon B Corp. L’interviewé a remarqué, grâce à ce^e démarche, que les 
employés sont bien plus engagés que ce qu’il pensait. Les mentalités évoluent, et il encourage ce^e 
évoluVon car « essayer de mo9ver son équipe pour quelque chose à laquelle elle ne croit pas est 
compliqué. » 
 
La recherche d’amélioraVons est désormais un point central pour l’entreprise: « L'usine est restée 
inchangée pendant de longues années sous l’ancien propriétaire. » Désormais, un budget conséquent 
est alloué à la recherche et à l’innovaVon : « Améliora9on du process, des infrastructures, de la 
consomma9on d'énergie, etc. C'est une volonté d’améliora9on con9nue. » L’entreprise veille, 
cependant, à toujours avoir des retours sur invesVssements relaVvement rapides. 
 
L’entreprise a accès à des subsides à l’invesVssement de la part de la Région wallonne, mais ceux-ci 
restent difficiles à obtenir. L’intervenant explique : « En Belgique, c'est très contraignant. On passe 
parfois autant de temps à monter un dossier que ce qu'on recevra. C'est difficile de gérer la société, le 
personnel et les clients tout en développant des dossiers qui nécessitent beaucoup de concentra9on et 
de connaissances, car c'est un domaine qui évolue con9nuellement. Je trouve plus judicieux de faire 
appel à un expert pour ça. Je préfère rester le spécialiste de nos produits plutôt que le spécialiste de la 
recherche d'aides. » Il précise également que même si un projet n’obVent pas l’aide demandée, il sera 
tout de même réalisé car les projets sont viables sans aide : « Si nous avons de l'aide, tant mieux. Cela 
nous aide à aller plus vite ou inves9r davantage. C'est la cerise sur le gâteau. » 
 

 
13 La CSRD, adoptée en 2021, fait parLe du Pacte Vert pour l’Europe et a pour objecLf d’élargir les obligaLons en 
maLère de reporLng « Environnement Social Gouvernemental » (Commission Européenne, 2021). 
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En conclusion, l’entreprise est engagée dans l'économie circulaire. Ses praVques,  ses divers projets 
ainsi que sa volonté d'obtenir la cerVficaVon B Corp illustrent une ambiVon claire de minimiser 
l'empreinte écologique tout en répondant aux a^entes financières. 
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Chapitre 5 : Discussion 
Ce^e recherche vise à idenVfier l’adopVon de l’économie circulaire au sein de diverses entreprises du 
sous-secteur de la pomme ainsi que les barrières pouvant limiter ce^e adopVon. Les praVques 
idenVfiées ont été analysées en foncVon des dix stratégies du modèle de Po�ng et al. (2017) : Refuser, 
Repenser, Réduire, Réemployer, Réparer, Rénover, Remanufacturer, Remanier, Recycler et Revaloriser. 
Les obstacles rencontrés par les entreprises ont quant à eux été évalués à l'aide du modèle de Kirchherr 
et al. (2018), qui disVngue les barrières culturelles, du marché, réglementaires et technologiques. 
 
Les tableaux comparaVfs des praVques et des barrières propres à chaque cas sont présentés en annexes 
2 et 3. 
 
Il est important de préciser que ce^e analyse repose exclusivement sur les données collectées au cours 
de ce^e étude et ne prétend pas offrir une vision exhausVve du secteur. Toutefois, en s’appuyant sur 
plusieurs études de cas, ce^e recherche permet d’idenVfier les principales similitudes et divergences 
observées lors des interviews, fournissant ainsi des éléments de réflexion pour le développement de 
l’économie circulaire dans ce sous-secteur. 
 

1. Similitudes 
Tous les intervenants intègrent l’environnement au sens large dans leur valeurs et ce, dès la créaVon 
de l’entreprise. Cela semble naturel, car, comme la plupart l’ont souligné, la nature dicte leur méVer. 
Le produit final dépend de facteurs environnementaux tels que le climat et le sol, entre autres. Il va 
donc de soi de respecter et protéger ce^e nature. Ce^e constataVon avait déjà été faite lors d’une 
étude similaire sur le secteur de l’olive (Donner & Radić, 2021). De plus, il a été souligné par Adoue et 
al. (2014) que les convicVons personnelles des dirigeants jouent un rôle déterminant dans la transiVon 
vers un modèle circulaire. En effet, les valeurs de nos intervenants influencent la manière dont ils 
dirigent leur entreprise. Les acteurs du secteur alimentaire possèdent naturellement une sensibilité à 
l’égard de l’environnement. 
 
Bien que l’impact environnemental de l’entreprise soit une composante importante dans les décisions 
des intervenants, tous s’accordent sur le fait que la viabilité de l’entreprise n’est pas possible sans 
rentabilité. Sans celle-ci, l’entreprise ne peut survivre, pas plus que ses projets. 
 
Tous transforment des fruits locaux, qu’ils culVvent eux-mêmes ou qui proviennent de 
producteurs/parVculiers locaux. Les critères de distance varient, mais aucun ne s’approvisionne à 
l’autre bout du globe. Pour trois des entreprises, les fruits uVlisés sont des fruits de second choix. Même 
en cas de pénurie de pommes, aucun ne déroge au principe de localité et tous adoptent la même 
stratégie : stocker les surplus lorsque les saisons sont plus fructueuses. Dans ce^e même opVque, les 
pressoirs favorisent la vente locale via des commerces de proximité, tandis que les siroperies, elles, 
s’étendent à des marchés plus éloignés, voire à l’exportaVon pour l’une d’entre elles. Cela peut 
s’expliquer par le fait que les boissons se consomment relaVvement rapidement, tandis que les sirops, 
ayant une durée de conservaVon plus longue, peuvent être consommés sur une période plus étendue 
sans nécessiter un renouvellement régulier. 
 
Aucun des intervenants n’a menVonné une difficulté de collaboraVon au sein de la chaîne de valeur. 
Ceci peut être lié au fait que certains interviewés couvrent toute la chaîne à eux seuls (de la producVon 
à la commercialisaVon), d’autres sont les premiers et/ou les deuxièmes maillons de la chaîne, 
entraînant peu d’intermédiaires. De plus, les intervenants choisissent de travailler avec des personnes 
partageant leurs valeurs, c’est pourquoi ce^e barrière de collaboraVon n’a pas été relevée dans ce^e 
étude. 
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À l’excepVon d’une entreprise, toutes praVquent l’économie de la foncVonnalité en proposant leurs 
services de transformaVon à des parVculiers et/ou d’autres professionnels. Ce^e diversificaVon des 
acVvités contribue à renforcer leur rentabilité et donc leur viabilité. L’entreprise n’ayant pas adopté 
ce^e économie praVque en revanche la symbiose industrielle, ses volumes pour le pressage étant trop 
faibles pour avoir son propre pressoir. 
 
Pour trois des intervenants, ouvrir la transformaVon aux parVculiers les encourage à planter des 
fruiVers, notamment de type hautes-Vges. Ils peuvent ainsi profiter aussi de leur récolte via la 
transformaVon des fruits. 
 
Tous s’accordent sur l’importance du coût des énergies. La plupart ont installé des panneaux solaires 
pour réduire leur dépendance aux énergies fossiles. Certains sont enVèrement autonomes alors que 
d’autres doivent encore recourir à une source classique. La plupart se fournissent en énergie verte 
même s’ils en déplorent son prix comparé à celui du pétrole. Ceci fait écho aux barrières de marché. 
Les bas prix du pétrole n’encouragent pas l’uVlisaVon d’autres sources plus durables. Alors que l’énergie 
verte fait parVe des points d’a^enVon du Pacte Vert pour l’Europe (Commission Européenne, 2019), 
les mesures en faveur de celle-ci ne semblent pas être encore ressenVes par nos intervenants. 
 
L’eau est également une préoccupaVon commune. Certains ont tenté d’intégrer l’eau de pluie dans leur 
système, mais ont constaté que son traitement coûte plus cher que l’uVlisaVon de l’eau de ville. De 
plus, l’AFSCA ne recommande pas l’uVlisaVon de ce^e eau pour des raisons sanitaires. Certes, les règles 
sanitaires sont strictes, mais elles visent à protéger le consommateur, ce que les intervenants 
reconnaissent comme important. 
 
Malgré la mulVplicaVon des contraintes réglementaires, comme souligné par Thomas Lepers (SPF 
Economie, 2024b), conseiller en énergie et économie circulaire au sein de l’Union des Classes 
Moyennes, aucun des intervenants n’a menVonné de lois restricVves lors des entreVens. Ceci pourrait 
s’expliquer par le niveau d’avancement en maVère d’environnement des entreprises interviewées. Des 
lois sur la publicaVon d’un rapport non-financier existent également mais ne s’appliquent 
uniquement/que aux grandes entreprises pour le moment. Un intervenant a menVonné l’existence de 
règles sur les pesVcides, mais elles ne le concernent pas, puisqu’il travaille sous label bio. De même, 
concernant la barrière d’uniformisaVon des lois, les peVtes entreprises n’exportent pas leurs produits. 
Elles se limitent à la région, hormis une qui vend également dans la Région flamande. L'unique 
entreprise exportatrice n’a pas menVonné de contrainte parVculière. 
 
Plusieurs intervenants ont souligné la difficulté du méVer, notamment en raison de la concurrence 
étrangère, mais aussi du système belge. Constat également relevé par Fevia, qui appelle au 
renforcement de la rentabilité et de la compéVVvité du secteur par une réducVon des coûts salariaux, 
énergéVques et fiscaux, ainsi que de la charge administraVve (Fevia, 2023). 
 
Enfin, une dernière remarque concerne la connaissance du projet en cours sur la valorisaVon du marc 
de pomme en cuillère comesVble. La plupart des intervenants connaissaient ce projet, et tous trouvent 
l’idée intéressante. 
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2. DiPérences 
La compréhension de l’économie circulaire varie parmi les parVcipants. Deux d’entre eux ont donné 
une explicaVon relaVvement complète, un n’était pas familier avec le concept, tandis que les autres en 
avaient une connaissance parVelle. Parmi ces définiVons parVelles, la plupart se concentraient sur le 
recyclage, une observaVon déjà faite par Rood & Kishna (2019) dans leur étude. Bien que certains ne 
maitrisent pas enVèrement le concept, ils appliquent, souvent sans en être conscients, bien plus de 
stratégies circulaires que le simple recyclage. Il est important de noter que ces praVques sont 
principalement moVvées par des avantages économiques, ce qui renvoie à la première observaVon de 
viabilité de l’entreprise. 
 
Il existe une variaVon dans les types de fruits uVlisés. Une des entreprises uVlise des fruits provenant 
de vergers basses-Vges, mais cerVfiés biologiques. Quatre autres n’uVlisent que des fruits de vergers 
hautes-Vges, naturellement résistants et ne nécessitant aucun traitement. La dernière, quant à elle, 
n’impose pas de critère parVculier concernant la variété du fruit, probablement en raison des volumes 
importants qu’elle traite chaque année. 
 
Toutes les entreprises valorisent le marc de pomme issu du pressage, et ce, de différentes façons. Deux 
valorisaVons sont menVonnées : l’alimentaVon animale et la biométhanisaVon. Comme l’ont constaté 
les auteurs Chiaraluce et al. (2021), de nombreuses études scienVfiques ont étudié diverses 
applicaVons mais peu ont inclus l’aspect économique dans leurs recherches. Le marc de pomme, en 
raison de sa forte teneur en eau, est périssable et nécessite d’être séché pour certaines valorisaVons, 
ce qui requiert beaucoup d’énergie et limite donc les opVons économiquement viables (Duan et al., 
2021; Oreopoulou & Russ, 2007). 
 
L’alimentaVon animale est la valorisaVon la plus courante, due à sa simplicité. Le fermier récupère 
directement le marc, simplifiant ainsi la tâche pour le producteur. La biométhanisaVon est quant à elle 
moins uVlisée en raison de sa rentabilité limitée, principalement due aux coûts de transport, une 
observaVon également faite dans le secteur de la pomme de terre (Klein et al., 2022). Tous les 
parVcipants ont relevé les contraintes liées à la saisonnalité et à la variabilité de la producVon. La 
saisonnalité rend difficile certaines valorisaVons qui nécessitent une disponibilité conVnue des 
maVères premières tout au long de l’année, tandis que la variabilité des volumes complique les 
valorisaVons nécessitant des quanVtés constantes. Une nouvelle méthode de valorisaVon concernant 
le séchage des drêches, actuellement à l’étude, pourrait cependant résoudre le problème de la 
saisonnalité. 
 
Les avis divergent concernant le comportement du consommateur. Certains perçoivent une prise de 
conscience croissante et un intérêt grandissant pour des produits plus responsables. D’autres, au 
contraire, constatent une dégradaVon des comportements, les consommateurs privilégiant des opVons 
moins coûteuses, sans réflexion sur la provenance ou la fabricaVon des produits. Enfin, pour d’autres, 
il n’y pas de changement, mais des simples va-et-vient dans les tendances. Toutefois, tous s’accordent 
sur le fait que les choix de consommaVon jouent un rôle essenVel, comme le soulignent Alva Ferrari et 
al. (2023). 
 
Tous les parVcipants s’accordent sur la complexité de l’accès aux subsides, bien que les raisons 
divergent. Certains évoquent un manque d’informaVon sur les démarches à suivre et sur les sources 
de financement disponibles, tandis que d’autres soulignent un manque de temps et une surcharge 
administraVve. Le baromètre sur la circularité a révélé que la majorité des entreprises ne sait pas où 
chercher l’informaVon (MarVne Constant ConsulVng Group, 2022), une observaVon également relevée 
dans le rapport Circular Economy Country Profile - Belgium (European Topic Centre on Circular economy, 
2022). Tous reconnaissent qu’une personne travaillant dans le secteur alimentaire doit souvent 
cumuler plusieurs rôles, parfois en dehors de ses compétences.  
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Ces personnes n’ont donc ni la formaVon adéquate ni le temps nécessaire, ni même la moVvaVon pour 
mener à bien ces démarches. Un interviewé souligne les avantages des coopéraVves, notamment par 
un accès plus facile aux subsides et une réparVVon plus claire des tâches. 
 
Deux interviewés ont précisé que les subsides devaient consVtuer une aide à un projet mais qu’un 
projet ne devait pas être viable uniquement grâce aux subsides. Deux autres soulignent les montants 
faibles d’aides accordés par la PAC. La plupart conviennent cependant qu’il serait plus intéressant de 
mieux rémunérer les premiers maillons du secteur alimentaire plutôt que d’allouer des subsides. 
 
Si la difficulté d’accès aux subsides a été menVonnée par les interviewés, celle de financements 
bancaires n’a pas été soulevée. Pourtant, il a été remarqué que les entrepreneurs éprouvaient des 
difficultés à obtenir des financements pour leurs projets circulaires (SPF Economie, 2023). Les 
insVtuVons financières le jusVfient par une évaluaVon des risques plus compliquée. 
 
La plupart des entreprises uVlisant des bouteilles en verre ne praVquent pas la consigne, 
principalement en raison du coût. Le ne^oyage d’une bouteille coûte presque aussi cher que l’achat 
d’une neuve, en raison non seulement du processus de ne^oyage, mais aussi des coûts logisVques 
associés (transport, personnel, stockage, etc.). Ceci est l’illustraVon de la barrière que posent les bas 
prix des maVères premières, ce qui n’incite pas les entreprises à adopter des mesures de réuVlisaVon 
des emballages. 
Notons que la bouteille en verre n’est bénéfique pour l’environnement qu’à condiVon d’être réuVlisée. 
En effet, plusieurs études ont démontré qu’une bouteille en verre non réuVlisée a un impact 
environnemental plus élevé qu’une bouteille en plasVque (Ferrara et al., 2023; Stefanini et al., 2021), 
en raison de l’énergie nécessaire à sa producVon, son transport et son recyclage. 
 
Un seul interviewé a évoqué la croissance perpétuelle qu’implique le modèle économique actuel, allant 
à l’encontre de l’idée de réducVon, comme le souligne Kirchherr et al. (2017) dans sa définiVon de 
l’économie circulaire. Dans le même esprit, cet interviewé avance que la technologie ne peut résoudre 
à elle seule les problèmes actuels, faisant notamment écho à l’effet de rebond de Jevons.  
 
Enfin, ce même interviewé a menVonné la concurrence déloyale entre les pays européens ainsi que les 
accords de libre-échange. Certains pays bénéficient, par exemple, de coûts de main-d’œuvre bien 
inférieurs à ceux de la Belgique, leur perme^ant de proposer des prix plus bas. Ce^e réflexion rejoint 
l’appel de Fevia au gouvernement belge pour des mesures visant à renforcer la compéVVvité du pays. 
Ce^e quesVon de concurrence déloyale a également été soulevée lors des manifestaVons des 
agriculteurs en début d’année 2024. 
 

3. Généralités 
Malgré une connaissance limitée du concept, l’étude révèle l’applicaVon de nombreuses stratégies 
circulaires par les parVcipants. Ceci peut être a^ribué à l’engagement que tous ont de minimiser leur 
impact environnemental tout en assurant la viabilité de leur entreprise. La peVte taille de ces 
entreprises pourrait également jouer un rôle en leur offrant, par exemple, plus de flexibilité en termes 
de producVon et de réglementaVons. 
 
Bien que la plupart des stratégies du modèle des 10 R aient été illustrées, les stratégies 
« Remanufacturer » et « Réparer » ne le sont pas. La première, qui consiste à uVliser les matériaux d'un 
produit pour en créer un autre, est en effet plus difficile à me^re en œuvre dans le secteur alimentaire. 
L'aliment, une fois consommé, est difficile à réuVliser. La deuxième, qui consiste à réparer un objet afin 
de prolonger son uVlisaVon, n’a pas été spécifiquement illustrée mais appliquée indirectement.  
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Les machines uVlisées pour la récolte ou encore la transformaVon, sont des engins coûteux. Il est donc 
évident que ces dernières seront réparées avant d’être remplacées. 
Il est important de noter que le classement des praVques et des barrières reste subjecVf et pourrait 
varier selon la percepVon de l’auteur. 
 
L’ordre des barrières présenté dans l’étude de Kirchherr et al. (2018) ne concorde pas avec celui des 
cas étudiés. Bien que lors de ce^e étude il n’ait pas été demandé aux intervenants d’établir un ordre 
d’importance pour les barrières, il semblerait, au vu des réponses, que celles de marché soient les plus 
importantes pour le secteur. En effet, les intervenants menVonnent les coûts des maVères premières 
comme frein aux praVques circulaires (consignes des bouteilles en verre, énergies vertes, uVlisaVon 
d’eau de pluie) et soulignent la difficulté d’accès aux subsides en raison du manque d’informaVons 
et/ou de temps. 
 
Viennent ensuite les barrières technologiques, liées à la saisonnalité, à la variabilité et aux 
caractérisVques du marc de pomme. Les barrières culturelles pourraient être placées au même niveau, 
car bien que les avis sur le comportement des consommateurs divergent, tous s’accordent sur leur rôle 
crucial et sur le besoin de rentabilité de l’entreprise. 
 
Les barrières insVtuVonnelles figurent en dernière posiVon. Elles sont moins ressenVes par nos 
intervenants car, à l’excepVon d’une entreprise, ils n’exportent pas leurs produits et ne sont donc pas 
confrontés aux problèmes de réglementaVon internaVonale. De plus, par rapport à d’autres 
producteurs, tous sont déjà en avance sur le plan environnemental, tant en termes 
d’approvisionnement/de producVon qu’en termes de gesVon du marc et en producVon/sources 
d’énergie. 
 
Ce projet de recherche confirme l’importance du contexte dans la déterminaVon des barrières, comme 
l’ont souligné Tura et al. (2019). Le classement des barrières obtenu dans les études de cas diffère de 
celui de Kirchherr et al. (2018), qui, lui-même diffère de celui observé par Ormazabal et al. (2018) au 
sein de PME espagnoles.  
 
La collaboraVon entre les parVes prenantes (entreprises, autorités, populaVon, insVtuVons de 
recherche) est primordiale pour élaborer des stratégies ou des projets communs, et ainsi renforcer leur 
impact. Ce^e constataVon, avancée notamment par  Alva Ferrari et al. (2023) et Klein et al. (2022), se 
confirme dans ce^e étude. En effet, les entreprises collaborent avec les agriculteurs pour la gesVon du 
marc de pomme. La collaboraVon entre l’un des interviewés et Wagralim sur un projet de valorisaVon 
du marc autre que la biométhanisaVon et l’alimentaVon animale en est un autre exemple. La 
collaboraVon est donc la clé de l’économie circulaire. 
 

4. Points d’étonnement  
Il est important de menVonner que l’échanVllon n’est pas diversifié en termes de sexe car tous les 
intervenants sont des hommes. Il serait curieux de voir si ce^e parVcularité aurait pu influencer la 
conduite des entreVens (style de communicaVon, dynamique d’entreVen, percepVon des éléments, 
empathie etc.) et donc la percepVon de l’auteur sur les informaVons reçues. 
 
La poire n'est généralement pas associée à la pomme dans les revues scienVfiques, mais elle l'est en 
praVque dans nos études de cas. En effet, pour le sirop, les deux fruits sont transformés ensemble.  
Dans ce^e étude, lorsque le marc de pomme est menVonné pour les siroperies, cela inclut également 
le marc de poire. Bien que seule la pomme soit explicitement menVonnée, la poire est donc également 
prise en compte, mais de manière indirecte. 
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Chapitre 6 : Conclusion 
1. Conclusion générale 
Notre modèle économique linéaire actuel a montré ses limites dans un monde où les ressources ne 
sont pas infinies. Le secteur agroalimentaire n’est pas en reste, un Vers des émissions de GES au niveau 
mondial proviendrait des systèmes alimentaires (Conseil européen, s. d.). L’Europe a entendu 
l’urgence et mis en place le Pacte Vert pour l’Europe avec sa stratégie de la ferme à la table. Le domaine 
de la pomme est parVculièrement intéressant à étudier car c’est l'un des fruits les plus consommés au 
monde (Barreira et al., 2019), avec une producVon annuelle de plus de 95,8 millions de tonnes en 2022 
(FAOSTAT, 2023). Cependant, les praVques circulaires au sein du secteur de la pomme restent, à ce 
jour, assez floues dans la li^érature. 
 
Dès lors, dans la présente étude, nous avons répondu à la quesVon : « Quelles sont les pra-ques 
d’économie circulaire mises en œuvre dans les pe-tes et moyennes entreprises wallonnes du secteur 
agroalimentaire de la pomme ainsi que leurs barrières ? »  
 
Pour y répondre, une étude de cas auprès de six entreprises travaillant la pomme a été effectuée, 
suivant la méthodologie établie par Eisenhardt (1989). Le modèle de Po�ng et al. (2017) a été uVlisé 
pour idenVfier les praVques circulaires, tandis que les barrières selon Kirchherr et al. (2018) ont été 
uVlisées pour idenVfier les barrières propres au secteur. 
 
Ce^e étude a permis de me^re en évidence les valeurs communes partagées par les acteurs du secteur 
agroalimentaire de la pomme tant au niveau environnemental qu’humain. En parallèle, un minimum 
de rentabilité est recherché afin d’assurer la viabilité de l’entreprise et donc de ses projets. 
 
Ce^e étude a également souligné les compréhensions diverses de l’économie circulaires par manque 
d’une définiVon claire et commune du concept, comme relevé par Kirchherr et al. (2017). Dans le 
secteur de la pomme, les praVques circulaires communément retrouvées sont l’approvisionnement 
local et la favorisaVon de commerces locaux, l’économie de la foncVonnalité avec le pressage pour les 
parVculiers/professionnels, la valorisaVon du marc de pomme, la producVon d'énergie grâce aux 
panneaux solaires, et l'uVlisaVon d'énergies renouvelables. À l’heure actuelle, l’alimentaVon animale 
et la biométhanisaVon consVtuent les deux valorisaVons majeures du marc de pomme de par leur 
caractère rentable et durable. 
 
En revanche, l’accès aux subsides, le coût des maVères premières et de l’énergie, les possibilités 
d’emballages circulaires et le comportement d’achat du consommateur consVtuent les freins majeurs 
à l’économie circulaire.  
Le faible coût de certaines maVères premières, telles que le plasVque ou le pétrole, ne favorisent pas 
l’adopVon de maVères plus durables. Une entreprise ne peut se perme^re de ne pas être rentable. 
Toutefois, des subsides peuvent être alloués aux entreprises. Par manque d'informaVons et/ou de 
temps, ils restent difficilement accessibles aux acteurs du secteur, qui doivent déjà jongler avec de 
mulVples responsabilités. À l’inverse, la législaVon en vigueur n’est pas perçue comme contraignante. 
La percepVon du comportement d’achat du consommateur marque la dernière divergence relevée lors 
de ce^e étude. Malgré une amélioraVon des habitudes de consommaVon selon certains intervenants, 
d’autres confient que le consommateur n’est peut-être pas encore prêt à me^re le prix. C’est pourquoi 
la plupart des emballages en verre de nos intervenants ne sont pas consignés, au vu des coûts de 
logisVque et de ne^oyage.  
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Toutes les stratégies du modèle des 10 R de Po�ng et al. (2017) ont été illustrées, à l’excepVon des 
stratégies Remanufacturer et Réparer, bien que la deuxième soit appliquée indirectement. Aucune 
entreprise ne se démarque de manière significaVve. Toutes appliquent des stratégies pour réduire leur 
impact environnemental car cela fait parVe de leurs valeurs, mais toutes gardent à l’esprit que la 
rentabilité consVtue une part importante de leur viabilité.  
 
L’ordre d’importance des barrières au circulaire établi par Kirchherr et al. (2018) ne se reflète pas dans 
ce^e recherche, confirmant que celles-ci sont bel et bien spécifiques au contexte, comme l’ont avancé 
Tura et al. (2019). Les barrières de marché sont les plus menVonnées, suivies par les technologiques et 
les culturelles et enfin, les insVtuVonnelles.  
 
Les résultats de ce^e recherche ne cherchent pas à déterminer quelle entreprise se disVngue comme 
la meilleure dans son secteur, mais plutôt à favoriser la collaboraVon et l'inspiraVon mutuelle. Les 
parVcipants peuvent ainsi Vrer parV des praVques mises en place par leurs collègues, tout en prenant 
en compte les défis rencontrés. Cet échange de connaissances et ce^e coopéraVon sont au cœur de 
l’esprit de l’économie circulaire, favorisant une producVon encore plus durable. 
Ce travail parVcipe donc à soutenir non seulement les entreprises actuelles, mais aussi celles à venir, 
en leur offrant une vision concrète des iniVaVves déjà en place.  
 
Les résultats de ce^e étude peuvent également orienter les décideurs poliVques vers des mesures plus 
efficaces et mieux adaptées/alignées avec les réalités du terrain. L’étude a notamment mis en lumière 
l'importance de sensibiliser les consommateurs quant à l'impact de leurs choix, ainsi que la nécessité 
d'un souVen concernant les quesVons d'emballage, le prix des énergies et l'accès aux aides. 
 
L’économie circulaire est bien ancrée dans le secteur agroalimentaire de la pomme en Wallonie et a 
encore de beaux jours devant elle avec les acteurs engagés dans la transiVon d’un système alimentaire 
circulaire, durable et sain pour tous. 
 

2. Contribution 
Ce^e recherche a permis d’explorer en profondeur l’économie circulaire dans le secteur 
agroalimentaire de la pomme en Wallonie.  
 
Bien que la li^érature scienVfique soit abondante sur le sujet de l’économie circulaire, elle est moins 
développée lorsqu'il s'agit spécifiquement du secteur de la pomme. Ce^e étude a donc offert une 
évaluaVon de la réalité du terrain, révélant les praVques actuelles. L'économie circulaire est déjà bien 
implantée dans ce secteur, mais elle mérite d'être encore approfondie. 
 
En outre, comme l'ont souligné Tura et al. (2019) , les obstacles à l'adopVon de l'économie circulaire 
sont souvent spécifiques à un contexte parVculier. Ce^e étude a ainsi idenVfié les barrières propres au 
secteur de la pomme en Wallonie. Elle a notamment mis en lumière l'importance de sensibiliser les 
consommateurs à l'impact de leurs choix, ainsi que la nécessité d'un souVen gouvernemental, en 
parVculier concernant les quesVons d'emballage, du prix des énergies et l'accès aux aides. 
 
En conclusion, ce^e recherche a apporté une contribuVon significaVve à la li^érature scienVfique sur 
l'économie circulaire, en fournissant des idées spécifiques au contexte wallon et au secteur de la 
pomme. 
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3. Limites 
Bien que ce^e recherche ait apporté des réponses perVnentes à la quesVon posée, il est crucial de 
reconnaître les limites inhérentes à ce^e étude. 
 
La taille de l’échanVllon est relaVvement peVte par rapport au nombre total d’entreprises dans le 
secteur étudié. Au départ des six cas étudiés, nous ne pouvons reVrer de conclusions généralisables à 
l’enVèreté du secteur. De plus, les entreprises ont été sélecVonnées pour leurs caractérisVques 
similaires. Des conclusions et des perspecVves différentes auraient pu être découvertes si d'autres 
entreprises avaient été inclues. Par conséquent, ce^e étude ne donne pas une vue exhausVve du 
secteur et ne peut donc être généralisée. 
 
De plus, les intervenants ont leurs propres visions des choses et peuvent être influencés par leurs 
expériences et leurs perspecVves individuelles. La même étude réalisée avec d’autres intervenants 
aurait pu donner des résultats différents. Les interviewés peuvent également ne présenter que les 
informaVons posiVves à leur égard. 
 
En outre, la recherche est qualitaVve, ce qui signifie que les interprétaVons sont subjecVves à la 
percepVon de l’auteur. En effet, d’autres chercheurs auraient pu interpréter les mêmes résultats d’une 
toute autre manière. Par exemple, le classement des praVques et des barrières subjecVf à l’auteur suite 
à son interprétaVon personnelle. De même, les quesVons posées lors des interviews auraient pu 
différer avec un autre auteur. 
 
Enfin, la dernière limite repose sur la représentaVon limitée de la li^érature existante. Revoir l’enVèreté 
de la li^érature existante sur le sujet est impossible. C’est pourquoi seuls les arVcles perVnents à la 
quesVon de recherche ont été sélecVonnés. Il est également important de noter que le travail réalisé 
est spécifique à un moment dans le temps (l’année académique 2023-2024). Les praVques et les 
barrières d’aujourd’hui ne seront probablement plus les mêmes dans quelques années. 
 
En raison des limitaVons susmenVonnées, les résultats présentés dans ce^e étude ne peuvent être 
généralisé à un échanVllon plus large. Toutefois, les tendances idenVfiées perme^ent d’avoir une vue 
d’ensemble du secteur et de s’en inspirer. 
 

4. Futures recherches 
Ce^e recherche ouvre la voie à des quesVons qui n’ont pas su/pu être étudiées ou approfondies. 
 
Lors de ce^e recherche, nous avons eu l’occasion d’interroger une entreprise de plus grande taille. 
Ce^e dernière a soulevé des praVques et des contraintes qui n’étaient pas menVonnées par les plus 
peVtes entreprises. Il serait intéressant d’effectuer la même recherche avec de plus gros acteurs du 
secteur puisque déjà avec un seul intervenant de ce type, des différences sont apparues notamment 
sur le besoin en fruits, la gesVon du marc de pomme/des déchets, la commercialisaVon par le biais de 
plus grandes chaînes/ la clientèle, etc. 
 
Pour des raisons de facilité, seul le côté de la Région wallonne a été analysé. Il serait perVnent 
d’invesVguer les Régions flamande et Bruxelles-Capitale afin d’approfondir le sujet et de comparer les 
résultats. 
 
Enfin, mesurer les impacts de la Stratégie Circular Wallonia sur les entreprises et développer des 
perspecVves d’avenir pourrait consVtuer un nouvel angle de recherche.  
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Chapitre 8 : Annexes 
1. Guide d’entretien 
Point 1 : ObjecCf 
Ce guide d’entreVen a pour objecVf d’idenVfier les praVques d’économie circulaire dans le secteur de 
la pomme ainsi que ses barrières. Le modèle de Po�ng et al. (2017) est uVlisé pour idenVfier les 
praVques circulaires, tandis que les barrières selon Kirchherr et al. (2018) sont uVlisées pour idenVfier 
les barrières propres au secteur. 
Le quesVonnaire qui suit est une base pour les interviews. Des quesVons ont donc pu être modifiées 
ou ajoutées lors des interviews. 
 
Point 2 : QuesConnaire 
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2. Tableau comparatif des pratiques circulaires 
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3. Tableau comparatif des barrières au circulaire 
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Executive summary14 
Our current linear economic model, characterized by the "take-make-dispose" approach (Ellen 
MacArthur FoundaVon, 2013), has demonstrated its limitaVons in a world with finite resources. The 
agri-food sector is no excepVon, with an esVmated one-third of global greenhouse gas emissions 
stemming from food systems (Conseil européen, s. d.). In response to this urgency, Europe has 
introduced the European Green Deal, along with its Farm to Fork strategy. The apple industry presents 
a parVcularly compelling case for study, as apples are among the most widely consumed fruits globally 
(Barreira et al., 2019), with an annual producVon exceeding 95.8 million tons in 2022 (FAOSTAT, 2023). 
Given the lack of clarity in the literature regarding circular pracVces within the apple sector, this study 
seeks to idenVfy these pracVces as well as the barriers hindering their implementaVon. 
 
The central research quesVon of this study is: "What circular economy prac-ces are employed by small 
and medium-sized enterprises (SMEs) in the Walloon apple agri-food sector, and what obstacles do 
they face?" To address this quesVon, a case study was conducted involving six apple-related 
companies, following the methodology established by Eisenhardt (1989). Po�ng et al.'s (2017) model 
(10 R) was uVlized to idenVfy circular pracVces, while the barriers were examined through the 
framework proposed by Kirchherr et al. (2018). 
 
The circular pracVces adopted by the various parVcipants exhibit both commonaliVes and differences. 
All strategies from 10 R model were observed, with the excepVon of the Remanufacture and Repair 
strategies. No single company emerged as a clear leader. All parVcipants are acVvely pursuing strategies 
to minimize their environmental impact, driven by their core values, while also maintaining a focus on 
the economic viability of their enterprise. 
 
Contrary to the prioriVzaVon of barriers outlined by Kirchherr et al. (2018), this research suggests that 
barriers to circularity are highly context-dependent, as corroborated by Tura et al. (2019). Market-
related barriers were most frequently cited, followed by technological and cultural, and, finally, 
insVtuVonal challenges. 
 
The goal of this research was not to determine which company excels above others in the sector, but 
rather to foster collaboraVon and mutual inspiraVon among industry players. This study aims to support 
both exisVng and future enterprises by providing a concrete overview of the iniVaVves already in place. 
AddiVonally, the findings could inform policymakers in cra�ing more effecVve and contextually 
appropriate measures. Notably, the study underscores the importance of raising consumer awareness 
regarding the impact of their choices, as well as the need for support in areas such as packaging, energy 
costs, and access to subsidies. 
 
The circular economy is firmly rooted within the apple agri-food sector in Wallonia, and with the 
commitment of stakeholders towards a circular, sustainable, and healthy food system for all, its future 
appears promising. 
 
 

 
14 Word count = 22.324 words. 


